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L’agriculture brabançonne wallonne en 

quelques chiffres 
 

Préambule 
 
Ce document présente l’état de l’agriculture en province du Brabant wallon. Il a été établi par 
le Centre provincial de l’agriculture et de la ruralité sur base d’une analyse des statistiques 
INS du recensement agricole 2008 et des résultats 2007 des comptabilités agricoles tenues par 
l’asbl Brabant wallon, Agro-Qualité. 
 
En rédigeant ce travail, notre ambition était de refléter les forces et les faiblesses de 
l’agriculture en province du Brabant wallon afin que les autorités communales et provinciales 
puissent en dégager des pistes de réflexion et d’orientation des actions agricoles à mener dans 
les années futures. 
 
Remarque sur la méthode d’organisation du recensement agricole : 
Afin de réduire à un minimum les charges administratives pour les agriculteurs, la direction 
générale Statistique et Information économique (DGSIE) s’est fixé comme objectif de ne plus 
procéder à un recensement agricole exhaustif, mais de le remplacer par une enquête par 
sondage. En 2008 et 2009, le recensement agricole est donc remplacé par une enquête par 
sondage dont le taux d’échantillonnage est de 75%.  
 
Les exploitations figurant dans l’échantillon (= les exploitations agricoles ayant été 
sélectionnées pour participer à l’enquête agricole) doivent répondre à l’enquête complète. 
L’actuelle responsabilité des communes en ce qui concerne la tenue à jour du registre des 
entreprises agricoles est maintenue. A cet effet, toutes les exploitations NON incluses dans 
l’échantillon doivent être contactées par l’administration communale. L’échantillonnage de 
2009 sera coordonné à celui de 2008. Les exploitations non incluses dans l’échantillon de 
2008 le seront automatiquement dans celui de 2009. Inversement, quelques exploitations 
interrogées en 2008 ne le seront plus en 2009. 
Concrètement, le déroulement de l’échantillonnage est le suivant : Par province, chaque 
exploitation du groupe des 50 % d’exploitations les plus “grandes” sera interrogée. Le critère 
de « taille » retenu est la marge brute standard totale de l’exploitation. Ensuite, par province, 
une moitié des 50 % restants est sélectionnée pour interrogation. Cette sélection se fait compte 
tenu des orientations de production des entreprises agricoles. 
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1. Statistiques générales 
 

 
Brabant 
wallon 

Région 
wallonne 

Belgique 
Proportion 
Bw en Rw 

     
Nombre d'exploitations 1 187 15 500 46 187 7,7% 
Exploitation à temps plein (1 UTA) 840 11 246 33 412 7,5% 
Exploitation à temps partiel (<1 UTA) 347 4 254 12 775 8,2% 
     
Main d'œuvre totale de l'agriculture 2 020 25 839 8 6 456 7,8% 
Main d'œuvre familiale 1 673 22 813 72 618 7,3% 
     
Superficie totale 109 056 ha  1 684 429 ha 3 052 793 ha 6,5% 
Superficie agricole utilisée (SAU) 65 254 ha 749 852 ha 1 373 844 ha 8,7% 
Proportion sup. agricoles (%) 60% 45% 45%  
Surface moyenne par exploitation 55 ha 48 ha 30 ha  

 
 
Le Brabant wallon compte 1187 exploitations agricoles, ce qui représente 7,7 % des 
exploitations wallonnes et 2,6 % des exploitations belges. 2020 personnes sont occupées à 
plein temps par l’agriculture et parmi celles-ci, 83% font partie de la famille de l’exploitant. 
La superficie agricole utilisée en Brabant wallon est de 65 524 hectares dont 31% sont 
exploités en propriété et 69% en location. 60% de la superficie totale du Brabant wallon est 
consacrée à l’agriculture. La superficie moyenne des exploitations de la province est 
supérieure à celle des exploitations wallonnes, 55 ha au lieu de 48 ha en Région wallonne. Il 
faut également souligner la différence de taille moyenne entre les exploitations wallonnes et 
flamandes, 48 ha pour la Wallonie et seulement 20 ha pour la Flandre, ce qui marque le 
caractère de la liaison au sol de l’agriculture wallonne. 
 
Parmi les 1 187 exploitations que compte le Brabant wallon, 45% (528) sont équipées d’un 
ordinateur, 33% sont connectées au réseau Internet et, en 2009, 51 % (600) disposent d’une 
comptabilité agricole. 
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La mixité agricole en Brabant wallon  
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1 187 exploitations agricoles sont dénombrées en Brabant wallon, parmi celles-ci 1048 sont 
exploitées par des « personnes physiques » et 139 par des « personnes morales ». Parmi les 
exploitants « personnes physiques », 92% sont des exploitations individuelles et 8% des 
groupements tandis que parmi les exploitants « personne morale », 96% sont des sociétés 
agricoles (134) et 4% des institutions publiques. 
 
Parmi les 1048 exploitants de la province du Brabant wallon, 197 sont des femmes et 851 des 
hommes. 51% de ces femmes travaillent à temps plein à la ferme pour 71% des hommes. 
 
Parmi les 350 conjoints aidant recensés en Brabant wallon, 85% sont des femmes et 15% des 
hommes. La plupart des hommes (61%) dans cette situation exercent moins d’un mi-temps à 
la ferme et ont une activité secondaire. 
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2. Le Brabant wallon parmi les autres provinces wallonnes 
 
Le Brabant wallon est la plus petite province wallonne en termes de superficie agricole 
utilisée mais aussi par rapport au nombre d’exploitations agricoles y étant implantées. 
Cependant, la proportion des terres agricoles par rapport à la totalité de la superficie 
provinciale (60%) est la plus élevée. 
 
 

 

Province du 
Brabant 
wallon 

Province du 
Hainaut 

Province de 
Liège 

Province du 
Luxembourg  

Province de 
Namur 

Nbre d’exploitations 1.187 4.752 3.915 2.873 2.773 
Superficie totale 109.056 ha 378.569 ha 386.231 ha 443.972 ha 366.601 ha 
SAU 65 254 ha 219 004 ha 159 960 ha 145 311 ha 160 324 ha 
Proportion SAU/ sup. tot. 60% 58% 41% 33% 44% 
Superficie moyenne  55 ha 46 ha 41 ha 51 ha 58 ha 
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Etant donné ces différences de SAU, il est évident que l’élevage est moins développé en 
Brabant wallon. Cependant, lorsqu’on ramène le nombre d’animaux de chaque type à la 
superficie agricole utilisée, on se rend compte que le Brabant wallon n’est pas moins 
développé en matière d’élevage que les autres provinces. Il dispose d’un cheptel bovin, il 
est vrai, assez restreint mais toutefois proportionnellement dans la moyenne supérieure 
des autres provinces. Ces données sont reprises dans le tableau ci-dessous. 
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* CF = cultures fourragères comprenant les fourrages des terres arables, les prairies 
temporaires et les prairies permanentes. 

3. Age moyen du chef d’exploitation en Brabant wallon 

De 65 ans et plus
20,56%

De 55 à moins de 65 ans
25,02% De 45 à moins de 55 ans

28,20%

De 35 à moins de 45 ans
18,48%

Moins de 35 ans
5,73%

 
 
En 2008, 74 % des agriculteurs brabançons wallons ont plus de 45 ans. Cette proportion 
d’agriculteurs de plus de 45 ans est la plus élevée des 5 provinces wallonnes (en moyenne 72 
% pour les 4 autres provinces wallonnes). 
Un autre problème observé, est la carence en repreneurs éventuels. En effet, seulement 28% 
des agriculteurs de plus de 50 ans ont un successeur potentiel pour reprendre l’exploitation. 
 
Le nombre de nouveaux exploitants est très faible. En 2008, seulement 9 exploitations 
agricoles ont été recensées pour la première fois en Brabant wallon. 

 

Province du 
Brabant 
wallon 

Province du 
Hainaut 

Province de 
Liège 

Province du 
Luxembourg 

Province de 
Namur 

Nombre bovins 57.995 336.205 276.016 374.266 265.355 
bovins/ ha CF*  3,6 3,4 2,7 2,5 3 

bovins/ ha SAU  0,89 1,54 1,73 2,58 1,66 

Nombre porcins 32.145 142.706 101.318 36.613 65.125 
porcins/ ha SAU 0,49 0,65 0,63 0,25 0,41 

Nombre de volailles 382.612 1.760.445 1.299.966 751.235 1.104.724 
volailles/ ha SAU 5,86 8,05 8,12 5,17 6,89 
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4. Evolution du nombre d’exploitations en Brabant wallon 

 
Le nombre d’exploitations implantées en Brabant wallon est passé de 1992 exploitations en 
1993 à 1187 exploitations en 2008, ce qui représente une diminution de 40% en 15 ans. Ce 
nombre ne cesse de décroître aussi bien au niveau de la province que de la région ou du pays. 
La diminution du nombre d’exploitants agricoles est une tendance générale irréversible, liée 
au développement économique global.  
 
Cette tendance résulte d’une conjonction de facteurs structurels, économiques, règlementaires 
et politiques, exigeant de l’Agriculture le respect de nombreuses contraintes. 

 

5. Evolution de la superficie agricole utilisée (SAU) 
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La SAU est définie de la manière suivante par l’INS : « La superficie agricole utilisée est 
obtenue en additionnant les superficies des différentes cultures en place au 1er mai. Toutes les 
terres mises en valeur par l'exploitation sont comptabilisées, quelle que soit leur localisation 
géographique et leur mode de faire-valoir. » 
 
Malgré la chute du nombre d’exploitations, la SAU du Brabant wallon régresse moins vite 
avec une variation de seulement 1,55% en 13 ans. En 1995, la superficie agricole utilisée 
atteignait 66 267 ha en Brabant wallon. En 2001, nous avons pu observer une forte chute de la 
SAU passant de 66 849 ha en 2000 à 63 485 en 2001, soit une diminution de plus de 3000 ha. 
Cependant, les années suivantes, une légère augmentation de la SAU brabançonne wallonne 
fut observée pour atteindre en 2004, 64 035 ha, 64 452 ha en 2007 et 65 254 ha en 2008. 
 
La diminution de la SAU wallonne peut être attribuée à différents facteurs, le développement 
des activités économiques (création de parcs industriels, construction de bâtiments abritant 
des bureaux, installations de stockage, …), l’amélioration des conditions de vie (construction 
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de maisons individuelles, infrastructures de services publics, …), ou encore la construction de 
voies de communication). 

 

Evolution de la superficie agricole utilisée (ha)
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Avec une perte de près de 1000 hectares en 13 ans et une diminution du nombre d’exploitants 
de 557 unités, il est évident qu’une forte augmentation de la taille des exploitations est 
observée. En 1995, la superficie moyenne d’une exploitation du Brabant wallon était de 38 ha, 
celle-ci est passée à 55 ha en 2008, soit une augmentation de 45% en 13 ans. 

 

Evolution de la superficie moyenne des exploitation s du 
Brabant wallon (ha)
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6. Taille des exploitations du Brabant wallon 
 
Cet accroissement de taille des exploitations agricoles se vérifie également au niveau de leurs 
statistiques de répartition dans les différentes catégories présentées ci-dessous. 
 
En comparaison à la Région wallonne et à la Belgique, le Brabant wallon compte énormément 
de grandes exploitations, puisque 42% des exploitations s’étendent sur plus de 50 ha alors 
qu’en Région wallonne, 39% des exploitations dépassent cette taille, en Flandre 9% et pour 
l’ensemble de la Belgique 19%. Le Brabant wallon compte peu d’exploitations hors sol 
(1,1%) par rapport à la Wallonie (1,2%) ou à la Flandre (2,2%). 
 
                                                                                           Nombre d’exploitations en 
 Brabant wallon Région wallonne  Belgique 

sans terres 13 193 881 
De 0,01 à moins de 5 ha 132 1.806 10.299 
De 5 ha à moins de 10 ha 89 1.277 5.700 
De 10 à moins de 15 ha 65 987 4.169 
De 15 à moins de 20 ha 71 824 3.237 
De 20 à moins de 30 ha 101 1.505 5.470 
De 30 à moins de 50 ha 217 2.900 7.565 
De 50 ha et plus 499 6.008 8.866 
Total 1.187 15.500 46.187 

 
 

7. Valorisation des superficies agricoles en Brabant wallon 

 
7.1. Affectations principales 

 

 Brabant wallon % de la SAU  
en BW 

Région wallonne 

Terres arables 54 643 ha 
83,7% 406 010 ha 

Prairies permanentes 10 247 ha 
15,7% 341 268 ha 

fauchées 994 ha 
1,52% 107 392 ha 

pâturées  
9 063 ha 13,9% 231 082 ha 

Cultures permanentes  
356 ha 0,3 % 2 794 ha 

Cultures sous serres 4 ha   

Jardins familiaux 4 ha   
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Assolement en Brabant wallon en 2008

Prairies permanentes
16%

Terres arables
84%

 
 
 

Proportionnellement à la Région wallonne et au pays, le Brabant wallon dispose de très peu 
de prairies permanentes, 15,7 % de sa SAU en est couverte pour 45,5 % en Région wallonne 
et 36,7% en Belgique. Par contre la proportion de terres arables est très nettement supérieure 
en Brabant wallon puisque 83.7% de sa SAU y est consacrée alors qu’en Région wallonne, 
seulement 54.1% en est couverte. En 2008, 11 % des tournières implantées en Région 
wallonne se trouvent en Brabant wallon. 

 
7.2 Assolement en 2008 

 
Le tableau suivant présente l’assolement effectué en 2008 sur les terres arables du Brabant 
wallon. On y trouve les superficies de terres arables consacrées à chaque type de culture en 
Brabant wallon, ainsi qu’en Région wallonne et en Belgique. Ce tableau présente également la 
proportion de superficie agricole utilisée pour chaque culture en Brabant wallon, ainsi que le 
rapport entre les superficies agricoles du Brabant wallon et celles correspondantes à la Région 
wallonne. Les productions végétales les plus répandues en Brabant wallon sont : les céréales 
(47%de la SAU dont 34% pour le froment d’hiver et 9 % pour l’orge), les cultures 
industrielles (18.7% dont 13% pour les betteraves sucrières, 3% pour les chicorées et 2% pour 
le lin), les pommes de terre (5%). 
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Province 
du 

Brabant 
wallon 

(ha) 

% SAU 
en 

Brabant 
wallon 

Proportion 
du BW en 

RW (%) 

Région 
wallonne 

(ha) 
Belgique 

(ha) 

Superficie agricole utilisée 2008   65 254     746 852 1 373 844 

  Terres arables   54 643 83,7% 13,5% 406 221 845 398 
  Céréales pour le grain 30 413 46,6% 15% 202 688 363 168 
   Froment  22 020 33,7% 16,1% 136 814 211 270 
    Froment d'hiver 21 897 33,6% 16,2% 135 182 208 606 
    Froment de printemps 123 0,2% 7,5% 1 632 2 664 
   Epeautre  367 0,6% 3% 12 322 12 823 
   Seigle et méteil  1,4 < 0,1% 0,7% 199 458 
   Orge  6 006 9,2% 14,6% 41 127 54 794 
    Orge d'hiver 5 616 8,6% 15,3% 36 750  48 839 
    Orge de printemps 390 0,6% 8,9% 4 377 5 955 
   Avoine et mélanges de céréales d'été 242 0,4% 5,6% 4 320 5 150 
   Maïs-grain  1 689 2,6% 31,6% 5 369 72 015 
    Maïs-grain récolté sec 937 1,4% 32% 2 952 38 885 
    Maïs-grain récolté¨humide 752 1,2% 31,2% 2 417 33 130 
   Triticale  74 0,1% 3.6% 2 060 6 094 
   Autres céréales 15 < 0,1% 3,1% 478 565 
  Cultures industrielles   12 192 18,6% 18,3% 66 586 96 498 
   Betteraves sucrières 8 367 12,8% 20% 42 076 64 296 
   Chicorée  2 007 3% 28% 7 272 8 957 
    Chicorée pour l'inuline 2 001 3% 28% 7 193 8 829 
    Chicorée à café 6,2 < 0,1% 11,4% 79 128 
   Lin  1 288 2% 15,5% 8 336 11 914 
    Lin textile 1 281 2% 15,6% 8 220 11 765 
    Lin oléagineux 6,65 < 0,1% 5,7% 116 148,5 
   Colza  398 0,6% 4,9% 8 199 8 631 
    Colza alimentaire 195 0,3% 4% 4 768 4 881 
    Colza non-alimentaire 204 0,3% 6% 3 432 3 750 
   Semences agricoles 50 < 0,1% 19,8% 253 1 562 
   Autres cultures industrielles 82 0,1% 22% 371 660 
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  Pommes de terre   3 379 5,2% 13% 25 927 63 883 
   Pommes de terre hâtives 253 0,4% 19,4% 1 303 10 546 
   Pommes de terre de conservation 3 053 4,7% 13,1% 23 367 50 904 
    Pommes de terre de conservation-Bintje 1 538 2,4% 9,3% 16 469 35 293 
    Pommes de terre de conservation-autres variétés 1 514 2,3% 21,9% 6 898 15 611 
   Plants de pommes de terre 73 0,1% 5,8% 1 256 2 434 
  Légumineuses récoltées en grains secs 123 0,2% 12,5% 982 1 336 
   Pois protéagineux 82 0,1% 14,7% 557 794 
   Fèves et féveroles 30 < 0,1% 11,5% 262 300 
   Autres légumineuses récoltées en grains secs 11 < 0,1% 7,5% 147 151 
  Fourrages des terres arables 5 157 7,9% 5,8% 89 437 268 476 
   Betteraves fourragères 40 < 0,1% 4,8% 842 3 991 
   Maïs fourrager  3 899 6% 6,8% 57 653 176 654 
    Maïs fourrage-plante entière 3 777 5,8% 6,7% 56 429 171 115 
    Maïs-épi broyé 122 0,2% 10% 1 224 5 539 
   Fourrages verts annuels autres que le maïs 376 0,6% 16,5% 2 275 2 844 
   Légumineuses  129 0,2% 9,8% 1 322 4 418 
   Prairies temporaires 712 1,1% 2,6% 27 313 80 482 
    Prairies temporaires principalement pour la fauche 529 0,8% 2,7% 19 246 45 535 
    Prairies temporaires principalement pour la pâture 182 0,3% 2,2% 8 067 34 948 
  Semences de cultures ornementales 3 < 0,1% 25% 12 82 
  Légumes en plein air  (y c. cultures fruitières non  permanentes)  1 996 3,1% 17,1% 11 697 38 661 
   Légumes   1 988 3% 17,1% 11 631 37 887 
    Petits pois 1 075 1,6% 17,3% 6 201 8 760 
    Haricots verts 93 0,1% 4,7% 1 965 5 361 
    Carottes  116 0,2% 11,1% 1 044 3 264 
    Oignons 79 0,1% 23,9% 330 1 385 
    Racines de witloof 449 0,7% 60,2% 746 2 743 
    Epinards 68 0,1% 23,5% 289 2 153 
    Poireaux 16 < 0,1% 34% 47 3 220 
    Autres légumes 76 0,1% 10,8% 706 1 882 
   Cultures fruitières non permanentes  8 < 0,1% 12,1% 66 774 
    Fraises 8 < 0,1% 12,1% 66 774 
  Cultures ornementales en plein air 10 < 0,1% 15,6% 64 975 
  Jachères   1 370 2,1% 15,5% 8 830 12 319 
   Jachères aidées 759 1,2% 22,9% 3 319 4 155 
   Jachères non aidées 51 0,1% 10,1% 503 1 982 
   Tournières enherbées 561 0,9% 11,2% 5 008 6 183 
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  Prairies permanentes   10 246 15,9% 3% 341 268 504 833 
  Praires permanentes principalement pour la fauche 994 1,5% 0,9% 107 392 138 597 
  Prairies permanentes principalement pour la pâture 9 063 14,1% 3,9% 231 082 361 767 
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Utilisation de la SAU en Brabant wallon (2008)
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Evolution des superficies consacrées aux principales cultures en 
Brabant wallon (ha)
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Evolution des superficies consacrées aux principales cultures 
en Brabant wallon (% SAU)

31,7% 32,8% 32,2% 34,0% 33,3% 33,3% 31,9% 33,7%

6,9% 6,2% 5,5%
4,7% 5,2% 7,3% 7,9%

9,2%

17,8% 18,0%
17,0% 16,4% 15,8%

15,9% 15,4%
12,8%

4,4% 4,2%
5,1% 5,4% 5,1% 2,9% 3,2% 3,1%

3,0% 2,6% 3,2% 3,2% 3,2% 2,7% 2,4% 2,0%

4,5% 4,3% 4,7% 4,8% 5,1% 4,9% 5,1% 5,2%

5,7% 5,6% 5,4% 5,7% 5,5% 5,3% 5,6% 6,0%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

80,0%

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Maïs
fourrager

Pommes de
terre

Lin

Chicorée

Betteraves
sucrières

Orge

Froment

 



 18 

 

8. Secteur animal 

 

   
Nombre animaux 

en Bw 
Nombre de 

détenteurs en Bw 
Proportion du 

Bw en Rw 

Bovins   57 995 561 4,4% 

Porcins   32 145 65 8,5% 

Ovins   2 627 107 5,3% 

Caprins   297 33 2,8% 

Equidés   1 620 225 12% 

Volailles   382 612 154 7,2% 

Lapins   83 14 0,3% 

Autres (autruches et cervidés) 17 4 1,3% 

Ruches en production  46 8 4,7% 

  
 

Comparativement aux autres provinces de Wallonie, le Brabant wallon présente un secteur 
animal assez restreint, 57 995 bovins, 32 145 porcins, 382 612 volailles, ce qui ne représente pas 
plus de 10% du cheptel régional. 

 
 

 

8.1. Les bovins 

     

Province 
du Brabant 

wallon 

% du BW 
en RW 

Nombre total de bovins    57 995 4,4% 
Bovins de moins de 1 ans  14 422 4,4% 
Bovins de 1 an à moins de 2 ans  13 485 5,2% 
Bovins de 2 ans et plus   30 088 4,2% 

Mâles   797 4,4% 
Femelles   29 291 4,2% 

Génisses 5 817 3,9% 
Vaches  23 474 4,2% 

Laitières 8 455 3,7% 
    Allaitantes 15 019 4,6% 
Vaches blanc-bleu-belge    14 884 4,7% 
Vaches pie-noire     5 495 3,9% 
Vaches pie-rouge     1 524 3,8% 
Vaches blanc-rouge de Flandre orientale  14 1% 
Blonde d'Aquitaine    467 6,8% 
Charolaise    114 2,2% 
Limousine     458 2,6% 
Autres races et croisements pour la viande  172 1% 
Autres races et croisements pour le lait  344 3% 
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Le cheptel bovin de la Région wallonne représente 50% de celui de l’entièreté du pays. Le 
Brabant wallon ne constitue qu’une source secondaire de la région, puisque seulement 4,4% des 
bovins de la région lui appartiennent. 57 995 bovins y sont recensés, parmi ceux-ci les races les 
plus représentées sont les vaches Blanc-Bleu-Belge, Pie noire, Pie rouge et également limousines. 
561 agriculteurs détiennent des bovins, soit 47% des agriculteurs de la province. Parmi ceux-ci, 
238 produisent du lait.  
 
Le nombre de bovins est également en diminution puisque depuis 2001, une baisse de 16% des 
animaux a été observée dans la province. Cette chute du nombre de bovins peut s’expliquer par 
différents paramètres : la diminution de la rentabilité de cette activité suite notamment aux crises, 
l’augmentation des coûts de production alors que le prix reste faible, l’augmentation des 
contrôles sanitaires, la mise en place du plan de gestion durable de l’azote (le Brabant wallon est 
en zone vulnérable, les contraintes sont donc nettement plus importantes) et la modification de la 
Politique Agricole Commune. Le nombre d’agriculteurs détenant des bovins est également en 
diminution pour les mêmes raisons. 

 
 

 

Evolution du nombre de détenteurs de bovins et du n ombre 
de bovins en Brabant wallon
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8.2. Les porcins 

     

Province du 
Brabant 
wallon 

% du BW 
en RW 

Nombre total de porcins   32 145 8,5% 
Porcelets d'un poids vif de moins de 20 kg 5 815 10,1% 
Porcs d'un poids vif de 20 kg à moins de 50 kg 8 047 9,4% 
Porcs à l'engrais de 50 kg et plus 15 902 7,4% 

de 50 kg à moins de 80 kg 8 865 7,5% 
de 80 kg à moins de 110 kg 6 345 7,5% 
de 110 kg et 
plus  671 5,9% 

 truies et verrats de réforme 21 5,7% 
Porcs reproducteurs de 50 kg et plus 2 381 11,5% 

Verrats   80 17,8% 
  Truies    2 301 11,4% 

 
La production porcine wallonne est peu signifiante à l’échelle nationale puisqu’elle n’en 
représente que 6 %. Cette proportion est cependant en légère augmentation puisqu’elle était de 
4% en 1999. La province du Brabant wallon compte 32 145 porcins, soit 8,5% de la production 
wallonne. Un peu plus de 2 300 truies sont recensées. 
 
La production porcine en Brabant wallon rencontre une spécificité par rapport à l’élevage porcin 
wallon. Outre les élevages d’engraissement, la province compte également quelques élevages de 
sélection de la race Piétrain, originaire du village du même nom et situé dans l’est du Brabant 
wallon. La race Piétrain doit donc son nom à ce petit village où elle est sélectionnée depuis 1920 
et reconnue officiellement depuis 1956. Le Brabant wallon compte 5 élevages de sélection 
fédérés en une association, l'ARPP. 
 
A partir de cette date, ses caractéristiques furent constamment exploitées et la sélection des 
lignées « stress négatif » connut un développement progressif. 
Le porc Piétrain est l’unique race à produire une viande dépourvue de graisse : elle donne une 
carcasse où le rapport poids des muscles/poids de la carcasse est le plus élevé de toutes les races 
connues. Il produit 83 % de carcasse dont 69 % de viande maigre. 
Ses qualités morphologiques et d’adaptation à tous climats et types d’élevage lui confèrent un 
potentiel unique d’amélioration des autres races à travers le monde, de la Chine à la Thaïlande, en 
passant par le Brésil ou encore le Vietnam. 
 
Situation du stress positif en Région wallonne 
 
Le gène Hal a été découvert en Belgique dans les années 1970 ; à cette époque, l’anesthésie 
gazeuse se développait en médecine vétérinaire et elle a rapidement conduit à l’apparition de 
l’hyperthermie maligne dans de très nombreuses situations. La relation entre Halothane, 
hyperthermie maligne et stress chez le porc a été très vite démontrée. Rapidement la notion de 
viande pâle et pisseuse (PSE) est apparue avec sa liaison au syndrome du stress chez le porc 
(PSS). Pratiquement tous les porcs Landrace belges et Piétrain en étaient atteint. 
Depuis 1998, les spécialistes parlent des trois types de Piétrain : CC (homozygotes résistants au 
stress), CT (hétérozygotes résistants) et TT (homozygotes sensibles). Les deux premiers sont 
donc des stress négatifs. Le développement du Piétrain CT puis du Piétrain CC par l’Université 
de Liège, Detry, le CIAP et les éleveurs l’ARPP, ainsi que le maintien de l’allèle favorable du 
gène de l’hypertrophie musculaire (IGF2) débouchent sur le porc Piétrain stress négatif. Son 
utilisation sur des truies commerciales et donc dans des conditions commerciales, a donné des 
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résultats exceptionnels et notamment des pourcentages de viande estimés de l’ordre de 59% ce 
qui est 0,5% en dessous de la race pure (Piétrain TT) (Leroy et al. (1999)). Les verrats Piétrain 
CT et CC présentent un réel intérêt et sont également testés en régions chaudes notamment au 
Vietnam (Nord, Centre et Sud) et bientôt en Chine et en Afrique de l’Ouest (Burkina Faso). 

 
Les structures existantes 
 
Dans le cadre de la production de porc « haut de gamme », la filière porcine distingue deux types 
de productions selon que le cahier des charges est reconnu officiellement ou qu’il est de type 
privé ou faisant l’objet d’une charte. Tous ces acteurs du secteur porcin utilisent des animaux 
totalement ou partiellement stress négatifs (gène Hal). Certains tirent également profit du locus 
IGF2 du Piétrain. Compte tenu de résultats de la recherche et des expériences antérieures, les 
gènes majeurs ont fait l’objet d’une attention particulière. Les porcs « label fermier » sont tous 
des porcs stress négatifs. Il en est de même pour certaines chartes de qualité où les élevages 
impliqués sont invités à utiliser des verrats stress négatifs (Promobel). 
 
Les différents cahiers de charge en Wallonie (Filière Porcine Wallonne (2000)) 
Cahier de charges reconnu officiellement Cahier de charges privé ou Charte de qualité 
�  Coprosain scrl : Stress négatif - Porc de robe blanche 
�  Promobel asbl (Filière « Porc Aubel ») : Stress négatif - Porc de robe blanche 
�  Porcs Qualité Ardenne (PQA scrl) : Stress négatif - Porc de robe blanche 
�  Cobelvian scrl : Stress négatif - Porc de robe blanche Label BIOGARANTIE, Union 
Professionnelle des Producteurs (UNAB) Stress négatif - Porc de robe blanche 
�  Covima sprl (Le porc des prairies d’Ardenne) : Stress négatif - Porc de robe blanche 
�  Filière Fleuri asbl (Région Wallonne, Universitéde Liège, Faculté des Sc. Agr. 
Gembloux, Ass. Reg. El. de porcs Piétrain) : Stress négatif - Porc de robe Pie-Noire 
 
L’ensemble des découvertes récentes a conduit l’Université de Liège et la Faculté Universitaire 
des Sc. Agronomiques de Gembloux, à revoir l’élevage du porc en Wallonie. Les Universités ont 
voulu tirer parti de l’absence du gène Hal et de la présence d’IGF2 pour mettre en avant cette 
race exceptionnelle amenée à jouer un rôle important en tant que ressource génétique 
(exportation) mais aussi en tant qu’élevage alternatif en Wallonie (cahiers des charges). 

Evolution du nombre de détenteurs de porcs et 
du nombre de porcs en Brabant wallon

31637

28769

27334
27153

28383
28668

29288

3214599

108

95

83
79

68

61 65

27000

28000

29000

30000

31000

32000

33000

2000 2002 2004 2006 2008 2010

0

20

40

60

80

100

120

Nombre total de porcs

Nombre d'exploitations porcines

 



 22 

 
 

8.3. Les volailles 

 

Province du 
Brabant 
wallon 

% du BW en 
RW 

Nombre total de volailles 382 612 7,2% 
Poules et poulettes   114 148 7% 

Poules pondeuses 103 999 7% 
 D'oeufs de consommation 95 219 7,1% 
 D'oeufs à couver 8 780 5,7% 

 Poulettes   10 149 7,7% 
Poulets de chair   265 678 7,3% 
Coqs pour la reproduction  2 472 15,5% 
Dindes et dindons   30 2,8% 
Canards    174 4% 

 Autres volailles   110 0,2% 

 
Parmi les quelques 382 600 volailles recensées en province de Brabant wallon, 27% sont des 
poules pondeuses et 69% des poulets de chair. 130 agriculteurs possèdent des poules pondeuses 
et 30 des poulets de chair. Rappelons encore que le Brabant wallon est l’une des provinces 
wallonnes dont la densité de population de volailles est la plus élevée avec 5,9 animaux par 
hectare de SAU. 
 

Evolution du nombre de détenteurs de volailles 
et du nombre de volailles en Brabant wallon
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9. La province du Brabant wallon et la Directive Nitrates 
9.1. Le Programme de Gestion Durable de l’Azote (PGDA) 

 
La contamination des eaux souterraines et superficielles par les nitrates est un phénomène 
croissant depuis quelques décennies. Les effets sur la santé humaine des nitrates sont liés à la 
transformation de ceux-ci en nitrites et éventuellement en nitrosamines au niveau du tube 
digestif. Chez l’homme, les nitrites sont responsables des risques de méthémoglobinémie aiguë 
ou "syndrome du bébé bleu". Des précautions particulières doivent donc être prises pour les 
enfants de moins d’un an ainsi que par les femmes enceintes (et pour la préparation de lait 
maternisé). La norme de qualité de l’eau destinée à la consommation humaine est fixée à 50mg 
de nitrates/litre d’eau. 
 
L’accroissement des quantités de nitrates (mais aussi de phosphates) entraîne également des 
risques environnementaux. Celui-ci peut-être a l’origine de  la prolifération de plancton et de 
macrophytes, provoquant une réduction de la disponibilité de l’oxygène et ainsi la disparition 
d’une partie du biotope des cours d’eaux et des lacs. Ce phénomène porte le nom 
d'eutrophisation. 
 
Le principal outil réglementaire pour lutter contre la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole, est la directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991, également appelée 
« Directive Nitrates ». Elle concerne l'azote toutes origines confondues (engrais chimiques, 
effluents d'élevage, effluents agro-alimentaires, boues,..) et toutes les eaux quelles que soient leur 
origine et leur usage. Son objectif est de réduire la pollution des eaux provoquée ou induite par 
les nitrates à partir de sources agricoles et de prévenir toute nouvelle pollution de ce type. 
 
Les états membres sont notamment tenus de délimiter des zones vulnérables en fonction des 
teneurs en nitrates observées dans les eaux souterraines et de surface et de fixer des modalités de 
gestion des engrais de ferme. 
 
En 2002, cette directive Nitrate a été transcrite en droit régional par la Région wallonne sous la 
forme du Programme de Gestion Durable de l’Azote en agriculture (PGDA). Suite a une 
condamnation de la Région wallonne par la Commission européenne en 2005 pour transcription 
incomplète de la directive Nitrate, le PGDA a été modifié en 2007. 
 
Le nouveau PGDA définit de nouvelles limites de quantités d’azote organique pouvant être 
épandues. 
 
Pour l’exploitation :  
 
- Azote organique (kg/ha.an) : 230 en prairie et 115 en culture. 
- Azote total (kg/ha.an) : 350 en prairie et 250 en culture avec obligation de conserver les 
factures d’achat d’engrais minéraux. 
- Azote organique en zone vulnérable (kg/ha.an) : la moyenne sur la totalité de l’exploitation 
doit être inférieure à 170. 
 
Les normes ci-dessus s’appliquent à l’ensemble de l’exploitation, il existe également des normes 
à respecter pour chaque parcelle de manière individuelle. 
Au niveau des prairies, une limite en azote organique de 230 kg/ha doit être respectée. En 
cultures, un épandage maximum de 230 kg/ha peut être effectué à condition que la moyenne sur 
la rotation (de 2 à 5 ans) soit inférieure à 115 kg/ha.  
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En plus d’une restriction au niveau des quantités épandues, le nouveau PGDA définit également 
des périodes d’épandage lors desquelles les agriculteurs ont l’autorisation de fertiliser leurs 
parcelles.  
 
En terres arables, les épandages d’azote minéral ne peuvent pas avoir lieu entre la mi-octobre et 
la mi-février. En ce qui concerne les effluents à action rapide, il est interdit de les épandre entre la 
mi-octobre et la mi-février et un épandage entre début juillet et mi-octobre ne peut être effectué 
que s’il est suivi de l’implantation d’une CIPAN (Culture Intermédiaire Piège à Nitrates) ou 
d’une culture d’hiver. L’épandage des fumiers et composts peut, lui, être effectué toute l’année 
avec cependant la même restriction pour les épandages effectués entre début juillet et mi-octobre. 
 
 

 
 

En prairie, le fumier (et compost) peut être épandu toute l’année, tandis que l’azote minéral et les 
effluents à action rapide ne peuvent l’être qu’entre février et la mi-septembre. Entre la mi-janvier 
et la fin janvier, un épandage d’effluent à action rapide de maximum 80 kg d’azote organique/ha 
peut être réalisé. 

 

 
 



 25 

D’autres obligations sont également décrites dans le PGDA, comme par exemple, l’interdiction 
d’épandre à moins de 6 m d’un cours d’eau, sur sol gelé, inondé ou lorsque la parcelle présente 
une pente de plus de 15%. 
 

9.2. Les Zones vulnérables 
La nouvelle mouture du PGDA a fortement élargi la proportion de zones vulnérables en Région 
wallonne. Ces zones couvrent maintenant 42% du territoire wallon. Elles ont été délimitées en 
fonction des risques de lessivage des nitrates, en fonction des risques liés à la géologie locale 
ainsi qu’en fonction du risque de pollution des eaux de surface. Le nombre de ces zones est passé 
de 5 à 3 en 2007 (Nord du Sillon Sambre et Meuse, Sables du Bruxellien, Pays de Herve). La 
zone vulnérable recouvre complètement le Brabant wallon. 
 

 

 
 
Certaines règles particulières sont à respecter lorsque des parcelles se situent en zones 
vulnérables.  
 
Ces obligations sont les suivantes : 
 
�  Implanter avant le 15 septembre (destruction après le 01/12) une Culture Intermédiaire 
Piège à Nitrates (CIPAN telle que Moutardes, Seigle, …) sur 75% des terres arables récoltées 
avant le 1er septembre, destinées à une culture de printemps (sauf lin et pois). 
 
�  Ne labourer les prairies permanentes qu'entre le 1er février et le 31 mai. Pendant les 
deux premières années, les fertilisants organiques, les légumineuses (excepté dans le cas d’un 
renouvellement de prairies) et les légumes sont interdits. Pendant la première année, l’azote 
minéral est interdit. Il est à noter que le labour des prairies ne peut se réaliser que sous condition 
du respect des règles établies par la conditionnalité relative à l’octroi des primes PAC par la 
Région Wallonne. 

 
�  L’épandage de fumier est interdit sur sol gelé depuis plus de 24h. 
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�  Maximum 170 kg d’azote organique par hectare en moyenne sur l’ensemble de 
la SAU de l’exploitation. Une dérogation à cette norme pourra cependant être obtenue par 
les exploitations dont plus de 48% des terres sont des prairies. 

 
 

9.3. Taux de liaison au sol en Brabant wallon 
 
Le taux de liaison au sol traduit le rapport entre la charge en azote « organique » de l’exploitation 
et sa capacité d’épandage. Chaque année, le taux de liaison au sol de chaque exploitation est 
transmis aux agriculteurs via la DGRNE (Direction générale des Ressources naturelles et de 
l’Environnement).  
 

 
Les agriculteurs sont tenus de maintenir leur LS sous la barre du 1 pour éviter tout risque de 
pénalité vis-à-vis de leurs primes. L’azote produit est calculé en multipliant les normes de 
production par catégorie d’animal par leur nombre, en ajoutant les éventuelles importation 
d’azote (effluents, boues, écumes, …) et en soustrayant les exportations (contrats d’épandage). 
La capacité d’épandage est quant à elle déterminée en multipliant les superficies de cultures ou de 
prairies en zones vulnérables ou pas par la norme en vigueur. 

 
En 2006, le taux de liaison au sol moyen pour le Brabant wallon était de 0.58. 
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10. La diversification agricole en Brabant wallon 
 
Les productions agricoles en Brabant wallon sont et restent principalement aujourd’hui les 
céréales, les betteraves, les pommes de terre, la viande bovine et le lait pour l’alimentation.  
A côté de la fonction de production de denrées alimentaires, l’agriculture occupe une place 
importante dans l’aménagement du territoire et dans la qualité de vie des citoyens brabançons 
wallons. Suite aux crises successives et à la diminution de rentabilité de spéculations 
industrielles, d’autres produits et services, à plus grande valeur ajoutée, se développent, 
diversifiant les sources de revenu de la ferme. 
 
Les utilisations non alimentaires des productions agricoles connaissent un important 
développement. Dans le cadre du Protocole de Kyoto les agriculteurs sont devenus des acteurs 
privilégiés de la production d’énergie verte. La Province du Brabant wallon compte au moins 5 
projets de diversification de la production de céréales permettant l’utilisation de la biomasse 
comme combustible de chauffage.  
 
L’accueil à la ferme de touristes, de consommateurs sensibles à la qualité et à la traçabilité des 
produits ou de groupes scolaires confère également aux producteurs un rôle important de vitrine 
d’une agriculture en constante évolution. La jeune province compte 6 fermes accueillant les 
groupes scolaires et assurant des exposés didactiques dans les écoles. 8 exploitations du Brabant 
wallon proposent un accueil à la ferme en gîte ou chambres d’hôtes. 
 
Pour ce qui concerne les produits fermiers, la Province du Brabant wallon compte pas moins de 
45 producteurs ayant opté pour la transformation de leurs produits et assurant un point de vente 
directe à la ferme et/ou livrant les commerces alentours. Courant 2009, le Centre provincial de 
l'agriculture et de la ruralité a procédé à la mise à jour des informations relatives à ces 
producteurs et a édité, en annexe à cette brochure, un répertoire intitulé « Le Terroir agricole 
du Brabant wallon ». Il contient, pour les secteurs est, centre et ouest du Brabant wallon, la liste 
des exploitations où le consommateur peut s’approvisionner en produits fermiers mais également 
les fermes pratiquant l’hébergement touristique ou l’accueil d’enfants. 
 
Ces divers exemples de diversification agricole montrent que les agriculteurs sont de pointus 
techniciens, passionnées par leur métier, … de vrais entrepreneurs, dynamiques, acteurs du 
monde économique, générant des activités de plus en plus diversifiées dans une optique de 
développement d’une agriculture raisonnée et multifonctionnelle. 
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Diversité des produits/activités du terroir agricol e en Brabant wallon
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10.1. Productions locales de qualité et vente à la ferme 
 
Sur base des producteurs référencés dans la brochure « Le Terroir agricole du Brabant wallon », 
le Brabant wallon compte 19 producteurs dans le secteur est pratiquant la vente directe à la 
ferme, 8 dans le secteur du centre et 17 dans le secteur ouest. 8 exploitations proposant la vente 
directe de fruits et légumes Bio sont également recensées en Brabant wallon. 
 
Comme le montre la figure suivante, les principaux produits disponibles en vente directe à la 
ferme sont : 

1. Le beurre 
2. Le lait 
3. Les fromages 
4. Les légumes et pommes de terre 
5. Les poulets 
6. Le oeufs 

 

Principales voies de diversification agricole en Br abant wallon
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Pour ce qui concerne les produits laitiers, la répartition par secteur est la suivante : 
 

Diversification des producteurs laitiers par secteu r du Brabant wallon 
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10.2. L’accueil à la ferme 
 

Les gîtes et chambres d’hôtes à la ferme sont des hébergements aménagés le plus souvent dans 
d’anciens bâtiments agricoles tels que des granges ou des étables. Ils peuvent accueillir un 
nombre de personnes variable oscillant 4 et 10. Les gîtes sont loués pour un week-end ou à la 
semaine et constituent un lieu original et reposant pour des vacances en famille ou entre amis. 
Etant situés au sein même de l’exploitation, les gîtes permettent, aux portes de Bruxelles, de 
s’imprégner de l’ambiance particulière de la ferme et proposent également une série d’activités 
spécifiques au monde agricole (visite de la ferme, promenades « nature », activités équestres, …). 

La Chambre d’hôtes est une autre possibilité d’hébergement à la ferme. Elle se situe ici dans 
l’habitation de l’agriculteur, ce qui rend cette formule plus chaleureuse et conviviale. Le 
propriétaire des lieux propose à ses convives de partager ses repas constitués en grande partie de 
produits du terroir. Ces repas sont également souvent l’occasion d’échanges avec l’agriculteur lui 
permettant de présenter son activité et sa région.  

En Brabant wallon, 8 fermes proposent ce type d’accueil en gîte ou en chambre d’hôtes et sont 
toutes réparties dans le secteur du Centre et de l’Ouest du Brabant wallon. 
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Ferme de la Daulerie - Image :www.accueilchampetre.be 

En Région wallonne, 48 fermes pédagogiques 
sont recensées. Celles-ci accueillent et proposent 
de nombreuses activités aux élèves de nos 
écoles. Parmi ces activités : découverte des 
animaux de la ferme, nourrissage de ceux-ci, 
découverte des cultures, des travaux de la ferme 
tels que la traite, la confection de produits 
artisanaux mais aussi de toute une série 
d’activités pédagogiques permettant aux enfants 
de découvrir l’agriculture d’aujourd’hui ainsi 
que le milieu rural. 

 
Le Brabant wallon compte cinq fermes pédagogiques implantées sur son territoire. Une sixième 
ferme pratique l’accueil d’enfants et groupes scolaires sans pour autant avoir demandé 
l’appellation « Ferme pédagogique » au sens de l’agrément émis par la Région wallonne. Celles-
ci sont réparties surtout sur le secteur Ouest du Brabant wallon. 
 
Les informations présentées dans cette rubrique sont issues et disponibles de manière plus 
détaillée dans la brochure en annexe : «  Le Terroir agricole du Brabant wallon ». 
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11. Statistiques par commune  
 

 Ouest Centre Est 
Nbre total d’exploitations 416 339 425 

SAU 20.290 ha 20 339 ha 24 341 ha 
Sup. moyenne 49 ha 59 ha 57 ha 

 
Ouest : Rebecq, Tubize, Braine-Le-Château, Waterloo, Lasne, Ittre, Braine-L’Alleud, Nivelles, 

Genappe. 
 
Centre : La Hulpe, Rixensart, Wavre, Ottignies LLN, Court-St-Etienne, Villers-La-Ville, Chastre, 

Mont-St-Guibert, Walhain, Chaumont Gistoux, Grez-Doiceau. 
 
Est : Beauvechain, Incourt, Perwez, Jodoigne, Ramillies, Hélécine, Orp-Jauche. 

 

Nombre d'exploitations agricoles par commune en 2008
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Parmi les 27 communes que compte le Brabant wallon, celles qui comptent le plus d’agriculteurs sont 
dans l’ordre : Jodoigne, Genappe, Nivelles, Perwez, Orp-Jauche, Ramillies et Villers-la-Ville, tandis 
que celles les moins peuplées sont La Hulpe, Rixensart, Waterloo, Court-Saint-Etienne et Braine-Le-
Château. (Les données concernant les communes de La Hulpe et Rixensart ne sont pas mentionnées car 
le nombre d’exploitations agricoles est inférieur à 5, ce qui réduit la confidentialité des données) 
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Superficies agricoles utiles par communes en 2008
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Genappe, Jodoigne et Perwez sont les communes qui disposent des plus grandes superficies agricoles. 

Superficie moyenne des exploitations par commune en  2008 
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La superficie moyenne des exploitations est de 51 ha avec un maximum pour Wavre (110 ha). Le 
minimum est observé à Tubize avec 29 ha. 
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Type d'assolement par commune du Brabant wallon en 20 08

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000
BEA

UVE
C

HA
IN

B
RAIN

E-
L'

ALL
EU

D

B
RAIN

E-
LE

-C
H

ÂTE
AU

CH
AUM

O
N

T-
G

IS
TO

UX

C
O

UR
T-

SA
IN

T-
ET

IE
NN

E
G

ENAPP
E

G
R

EZ
-D

O
IC

EAU
IN

CO
URT

IT
TR

E
JO

D
O

IG
N

E
LA

 H
U

LP
E

M
O

N
T-

SA
IN

T-
G

UIB
ER

T
NIV

EL
LE

S
PE

RW
EZ

R
IX

EN
SA

RT
TU

BIZ
E

VI
LL

ER
S-

LA
-V

IL
LE

W
ATE

RLO
O

W
AVR

E
C

HAST
RE

HÉL
ÉC

IN
E

LA
SN

E
O

R
P-

JA
UCH

E

O
TT

IG
N

IE
S-

LO
UVA

IN
-L

A
-N

EU
VE

R
AM

IL
LI

ES
REB

EC
Q

W
A

LH
A

IN

Prairies permanentes

Jachères

Maïs f.

Pommes de terre

Lin

Chicorées

Betteraves sucrières

Orge

Froment

 
Les 2 communes possédant la plus grande proportion de sa superficie agricole occupée par des céréales 
sont Grez-Doiceau et Orp-Jauche avec 49 % de sa SAU, en ce qui concerne les betteraves sucrières, 
c’est Court-Saint-Etienne (18% de sa SAU), les chicorées, Walhain, Lasne et Chastre (6% de sa SAU), 
le lin, Hélécine (7% de sa SAU), les pommes de terre, Waterloo (11% de sa SAU), le maïs, Braine-le-
Château (18% de sa SAU) et les prairies, Braine-Le-Château (43% de sa SAU). Toutes ces données 
sont détaillées dans le tableau ci-dessous. 
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Nombre et type d’animaux par secteur 
 

 Ouest Centre Est 
Bovins 23 034 17 042 18 590 
Porcins 12 359 5 454 13 824 

Volailles 59 569 276 958 98 385 
Bovins/ ha SAU 1,14 0,84 0,76 
Porcins/ ha SAU 0,61 0,27 0,57 

Volailles/ ha SAU 2,94 13,62 4,04 

 
Dans le domaine de l’élevage, chaque secteur a sa propre spécialité. Le secteur OUEST est le plus riche 
en bovins avec 23 034 têtes, soit 1,14 bovins par hectare de SAU. Le secteur EST est quant à lui le plus 
peuplé en porcins (13 824 porcs), 0,57 porc par hectare de SAU. Enfin, le secteur du CENTRE est celui 
où on trouve le plus grand nombre de volailles, 276 958 ou encore 13,62 volailles par hectare de SAU. 
 
Le tableau et les cartes suivants détaillent l’état de l’agriculture dans chacune des communes du Brabant 
wallon et présente la répartition par spéculation animale. 
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12. Revenu agricole en Brabant wallon 

 
Les données présentées dans cette section sont issues des résultats des comptabilités agricoles 
tenues par l’asbl Brabant wallon Agro-Qualité, soit 120 comptabilités agricoles réparties sur 
l’ensemble des communes du Brabant wallon (18% des agriculteurs tenant une comptabilité en 
Brabant wallon).  
 
Le prix de revient d’une culture correspond à l’addition des multiples coûts de production ramenés 
à un hectare de culture. Le prix de revient est la somme des frais fixes et des frais variables. Les 
frais variables comprennent quatre postes : le poste semences, engrais, produits phytos et les 
travaux d’entreprise, tandis que les frais fixes recouvrent les amortissements, frais de fermage, 
frais en énergie, salaires, frais d’entretien et de réparation du matériel et des bâtiments et les frais 
généraux. 
 

PR = FF + FV 
 
En 2006, les prix de revient des principales cultures commerçables étaient les suivants : 

613 631 715

1091 1138

1465
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Voici la moyenne de 3 années (2004, 2005, 2006) des frais variables, des frais fixes et des 
rendements pour les cultures les plus rencontrées. 
 
 

Froment Betteraves 
sucrières 

Chicorées Pomme de 
terre 

Rendement Kg/ha 9 196 79 039 51 292 38 925 
Semences (�����  68 227 0 548 
Engrais (�����  105 239 170 215 
Phytos (�����  161 233 323 479 
Travaux d’entreprise (�����  127 300 327 377 

Frais Variables (�����  462 999 819 1 619 

Frais Fixes (�����  640 649 621 1 017 

Prix de revient (�����  1 102 1 648 1 440 2 636 

�������������	
������
�

��� ��	����� �� ����� �
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La culture la plus coûteuse est donc la pomme de terre, suivie des betteraves, des chicorées et des 
céréales. 
 
Le graphique suivant présente l’évolution de la rentabilité des différentes cultures. Le Revenu du 
Travail (RT) est calculé en soustrayant à la Production Brute (PB), le Prix de Revient (PR) et en 
ajoutant la prime. 
 

RT = PB – PR + Prime 
 
Par souci de confidentialité, les revenus du travail seront ici exprimés par un indice indiquant le 
niveau de rentabilité de l’activité dont il est question. L’indice 100 représente le revenu du travail 
par hectare de betteraves sucrières en 1994. Tous ces revenus sont exprimés hors primes.  
 

Evolution de la rentabilité (RT/ha) des différentes  cultures
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Le graphique ci-dessous prend en compte la prime PAC qui s’élevait en moyenne, en 2006, à 430 
euros par hectare. Cette prime bénéficie à toutes les cultures sauf aux légumes et aux pommes de 
terre. Elle a augmenté de plus de 50% en 2006 suite au découplage des primes betteraves, 
chicorées et lait. 
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La pomme de terre, la betterave sucrière et la chicorée étaient en 2006 les cultures les plus 
rentables avec un très net avantage pour les pommes de terre (sans contrat). Leur rentabilité est 
supérieure à celle des betteraves sucrières même si elles ne bénéficient pas de la prime PAC. Ces 3 
cultures sont suivies des tournières agri-environnementales bénéficiant d’une prime MAE et d’une 
prime PAC. Viennent ensuite les céréales et pour terminer, les cultures sous contrat (chicons, 
pomme de terre, lin). Les cultures fourragères (bovins) ont subi une forte dévaluation depuis 1994, 
notamment suite aux différentes crises du secteur animal. La rentabilité des céréales s’est 
nettement améliorée depuis 2005 grâce à une nette augmentation du prix de vente de celles-ci. 
 
La betterave sucrière était la culture la plus rémunératrice en 2004. Cependant, suite à la réforme 
du sucre de fin 2005, une chute de la rentabilité de cette culture s’observera jusqu’en 2010. Le prix 
minimum d’une tonne de betterave devrait passer de 43,66 euros en 2005 à 26,29 euros en 2009 
soit une diminution de 40%. Cette diminution du prix de la betterave est toutefois contrebalancée 
par des aides compensatoires (64,3% de compensation en 2009). En tenant compte de cette aide, la 
diminution du prix de la betterave ne serait plus que de 16 %, passant de 43,66 euros en 2005 à 
36,6 euros en 2009 (Prix – taxe + aide). 
 
Au moment où nous rédigeons cette brochure, nous ne disposons pas encore des résultats complets 
de l’exercice 2007. Ceux-ci seront présentés dans la prochaine édition de la brochure, nous 
pouvons, toutefois, remarquer que la tendance change. Suite au bon prix de vente des céréales et à 
la diminution du prix de vente des betteraves, le revenu du travail des céréales devient comparable 
voire supérieur à celui des betteraves sucrières en 2007.  
 
Le graphique suivant présente l’évolution de la rentabilité des différentes orientations bovines en 
Brabant wallon exprimée par le revenu total par hectare de cultures fourragères. 
 
 

110000  ==  RRTT  PPDDTT  eenn  22000066  

Prime PAC 
Moyenne : ± 430 €/ha 
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Evolution de la rentabilité des 
différentes orientations technico-économiques
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La spéculation laitière à titre principal est la spéculation ayant apporté le revenu le plus important 
en 2006. L’association d’un bétail laitier et viandeux avec une production de lait comprise entre 
15% et 60% de la totalité de la production est également bien placée tout en étant moins rentable 
que la spéculation Lait en 2006. Au cours des 10 dernières années, nous avons cependant pu 
observer différentes inversions de cette tendance. Cette différence est en partie liée aux 
investissements plus importants pour la filière LAIT et au moindre prix de la viande. 
 
La spéculation la moins rentable est celle de la viande, atteignant de temps en temps un niveau de 
rentabilité nulle mais étant le plus souvent très nettement dans le négatif. Les primes sont les 
principales sources de revenu pour cette spéculation. 
 
De manière plus générale, le revenu total par hectare global a connu depuis quelques années pas 
mal de variations, passant par un minimum en 2002 et un maximum en 2003 mais c’est en région 
limoneuse que l’on retrouve les revenus les plus élevés en comparaison aux autres régions 
agricoles. 

Evolution du revenu total par hectare global de 199 5 à 2006
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13. Conclusions 
 
L’agriculture en province du Brabant wallon tout comme l’agriculture wallonne et européenne 
est fortement liée au sol et est donc en restructuration permanente.  
 
Bien que souvent qualifiée de périurbaine, de part sa situation proche de Bruxelles, la province 
du Brabant wallon n’échappe pas à la règle de l’agrandissement de la superficie moyenne de 
ses exploitations agricoles pour contrer la chute du revenu du travail par hectare.  
 
Traversée par les régions limoneuse et sablo-limoneuse, la province du Brabant wallon ne peut 
que se réjouir de la qualité de ses terres de cultures. Cependant, son sous-sol sableux et donc 
vulnérable au sens de la directive Nitrates impose aux agriculteurs brabançons wallons le 
respect de contraintes environnementales et économiques strictes qui nécessitent de gérer de 
manière raisonnée les terres agricoles, les effluents d’élevage et d’adapter les rations du bétail 
en valorisant au mieux les fourrages produits à la ferme. 
 
La proportion de terres valorisées en agriculture en Brabant wallon est la plus importante de 
Wallonie avec 60% de la superficie totale provinciale. De plus, l’importance des différents 
cheptels (bovins, porcins et aviaires) du Brabant wallon, toutes proportions gardées, se trouve 
dans la moyenne des autres provinces, voire supérieure à celle-ci. D’autre part, le Brabant 
wallon dispose d’un pôle génétique exceptionnel, que ce soit en bovins, avec le Blanc-Bleu-
Belge ou en porcins avec le Piétrain. Il serait donc totalement erroné de penser que 
l’agriculture est moins développée en Brabant wallon. 
 
Cependant, le nombre toujours décroissant d’agriculteurs (-40% depuis 1993) et le 
vieillissement de ceux-ci sont des indicateurs assez troublants, reflets d’une situation plus 
qu’alarmante aussi bien en Brabant wallon que dans le reste du pays. Notre agriculture a de 
plus en plus de difficultés à faire face à la concurrence internationale. Pour subsister, une 
exploitation agricole doit être capable de faire les bons choix. Néanmoins, ces agriculteurs sont 
de pointus techniciens, passionnées par leur métier, bref de vrais entrepreneurs, acteurs du 
monde économique, générant des activités de plus en plus importantes tant en amont qu’en 
aval. 
 
De plus, à côté de la fonction de production de denrées alimentaires, l’agriculture brabançonne 
wallonne occupe une place importante dans l’aménagement du territoire et dans la qualité de 
vie de nos citoyens brabançons wallons. Elle s’oriente aussi vers la production de services 
valorisant ses bâtiments comme les gîtes à la ferme, la mise en place d’un magasin à la ferme 
ou encore les tables d’hôtes à la ferme. 
 
Tous ces éléments doivent contribuer au renforcement des politiques de promotion de 
l’agriculture, au renforcement de son image de marque auprès du consommateur, et même si, la 
contribution de l’agriculture à l’activité économique est en régression, cet aspect ne doit pas 
occulter le caractère indispensable du maintien d’un tissu agricole en province du Brabant 
wallon. 
 
Pour finir, voici quelques chiffres à retenir au sujet de l’état de l’agriculture en province de 
Brabant wallon en 2008. La province est riche de 1187 exploitations agricoles dont 71% sont 
exploitées à temps plein. 60% de la superficie provinciale est couverte par l’agriculture, soit 
quelques 65 254 hectares. Les cultures les plus répandues sont le froment d’hiver (34% de la 
SAU) et la betterave sucrière (13% de la SAU). En ce qui concerne l’élevage, 58 000 bovins, 
32 000 porcins et 482 000 volailles sont recensés dans notre province. 
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Annexe : « Le Terroir agricole du Brabant wallon » 
 

Secteur EST : La Hesbaye Brabançonne 

Ferme Evrard 
Michel Evrard 
Rue Vivier Saint Laurent 2 
1320 Nodebais (Beauvechain) 

Tel/Fax : 010.86.60.69 ou magasin : 0497.28. 
47.60 
fermevrard@brutele.be 
www.hesbayebrabanconne.be/evrard 

Produits : pommes de terres classiques et plus rares, produits des producteurs de la région 
(légumes, pommes, poires, œufs, miel, bières, vin, confitures et, en saison, chicons, fraises, cerises, 
noix, …) 
Horaires : vente directe du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 et le samedi de 8h00 à 18h30. 
Autres points de vente : magasin Champion de Hamme-Mille, magasin Spar de Beauvechain. 

 
Légumes Bio de Nodebais 
Eric Evrard 
Chaussée de Namur 95 
1320 Nodebais (Beauvechain) 

Tel : 010.45.78.00 
biolegumesnodebais@skynet.be 
www.hesbayebrabanconne.be/biolegumesnodebais 

Produits : gamme de légumes bio et nombreux produits bio. Un service « paniers » est également 
en place. En vous inscrivant à l’adresse e-mail ci-dessus, vous recevrez chaque semaine une liste 
de produits disponibles (voir détails sur le site). 
Horaires : vente directe au magasin de l’exploitation les mercredi, vendredi et samedi de 10h00 à 
18h00. Fermé les lundi, mardi, jeudi et dimanche. Possibilité de commander des paniers par e-
mail. 

 
Ferme du Fort 
Brigitte et Michel Brasseur 
Rue du Fort 10 
1315 Incourt 

Tel : 010.88.98.49 

Ferme traditionnelle en carré du Brabant wallon, dont les bâtiments datent du 17eme siècle, 
pratiquant la culture de betteraves sucrières, de lin, d’orge brassicole, de froment, … et l’élevage 
de bovins Blanc Bleu Belge et de volailles. 
Produits : volailles du terroir (coucou de Malines, poulardes, pintades, pigeonneaux, coquelets, 
dindes de Noël, canards), lapins, œufs, terrines de volailles, confits, confitures, vinaigres de fruits 
et de légumes. Labels sous contrôle Promag et Procerviq. 
Horaires : vente directe à la ferme, magasin avec comptoir frigo, le premier samedi du mois le 
matin ou sur commande. 
Autres points de vente : occasionnellement lors de la Fête de la Saint-Martin à Tourinnes-la-
Grosse (en novembre) et lors des Journées du Patrimoine. 
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Ferme du Ponceau 
José Flabat 
Rue du Ponceau 47 
1360 Thorenbais-Saint-Trond (Perwez) 

0475.66.31.59 
titi1414@hotmail.com 
 

Produits : beurre, lait, fromage au lait battu, glace artisanale. 
Horaires : vente à la ferme les lundi de 9h00 à 12h00, mercredi de 14h00 à 18h00, vendredi de 
9h00 à 12h00 et samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00. Fermé les mardi, jeudi et dimanche. 
Autres points de vente : Delhaize, Intermarché et Poids d’Or de Perwez.  

 
Ferme Mandelaire 
Gilbert et Chantal Mandelaire 
Rue de la Longue Vallée 1 
1360 Thorembais-Saint-Trond (Perwez) 

Tel /Fax : 081.65.52.83 
0473.45.38.21 
laurence412@hotmail.com 
 

Produits : beurre de ferme, yahourt. 
Horaires : vente à la ferme les vendredi et samedi de 8h00 à 17h00. 

 
Ferme Pierard 
Michel Pierard  
Rue de la Garenne 32 
1360 Malèves-Sainte-Marie (Perwez) 

Tel/ Fax : 010.88.81.73 

Produits : pommes de terre Nicola 
Horaires : vente directe à la ferme tous les jours. 

 
Ferme Flémal 
Marc Flémal 
Rue de l’Etang 5 
1315 Sart-Risbart (Incourt) 

Tel/ Fax : 010.88.00.59 
0476.83.38.79 
marcflemal@hotmail.com 
 

Produits : beurre, lait, crème fraîche, fromage au lait battu et fromage blanc (sur commande), 
poulet fermier. 
Horaires : vente directe à la ferme tous les jours. 

 
Ferme Dardenne 
Gérard Dardenne 
rue Gailbiez 1 
1315 Roux-Miroir (Incourt) 

Tel : 010.88.83.90 
Fax : 010.88.02.24 
www.hesbayebrabanconne.be/dardenne 

Dans un cadre exceptionnel, la ferme Dardenne, dont les bâtiments datent de la fin du Moyen-âge, 
vend sa production propre ainsi que les produits de fermiers et artisans de la région. 
Produits : pommes de terre (Bintje, Désirée rouge, Charlotte), poulets, fruits et légumes, produits 
artisanaux fabriqués dans la région (choco, sirop, confiture, œufs, beurre, miel, café, chocolat, 
farine, jus de pomme de la Ferme de la Chise). 
Horaires : vente directe à la ferme des produits artisanaux les mercredi, vendredi et samedi de 8h00 
à 18h00. 
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Ferme de la Chise 
Pierre et Martine Lebrun 
Rue de la Chise 4 
1315 Piétrebais (Incourt) 

Tel : 010.84.02.12 
Fax : 010.84.60.06 
www.hesbayebrabanconne.be/chise 

La ferme de la Chise est une ancienne ferme en carré classée datant de 1735. Les vergers bordent 
l’allée qui mène à la ferme-château. Dans un souci de diversification, la ferme de la Chise, a 
entrepris de produire des pommes et des poires et de fabriquer du jus à partir de ces fruits. Petit à 
petit, cette nouvelle activité a pris une importance considérable jusqu’à devenir ma principale 
production de cette exploitation. Production intégrée (écologique). Label Fruinet. 
Produits : différentes variétés de pommes (Jonagold, Jonagored, Boscoop, Delbard Estivale, 
Reinette étoilée) et de poires (Durondeau, Conférence, Doyenné du comice, Concorde). Jus de 
pommes et de poires. Pressage de jus de pommes à façon : chaque famille peut apporter les 
pommes de son jardin pour les presser et récupérer le jus de ses propres fruits. 
Horaires : vente à la ferme de pommes et de jus de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00, du lundi au 
samedi, de mi-septembre à mi-avril. Sur rdv de mi-avril à septembre. 
Autres points de vente : magasins de la région (prendre contact avec l’exploitant), fête du village. 

 
Productions M.B 
Bruno Marchal 
Chaussée de Namur 99B 
1315 Glimes (Incourt) 

Fax : 010.86.11.23 
0495.26.26.50 
www.hesbayebrabanconne.be/marchal 

Les cultures fruitières sont produites selon la méthode de lutte intégrée, qui préconise 
l’intervention humaine de manière raisonnée et parcimonieuse. 
Produits : légumes et fruits de saison, confitures, vins de fruits et jus de fruits. Cet assortiment est 
complété par les fruits et légumes d’autres producteurs de la région. 
Horaires : en saison (mai, juin, juillet, août) vente directe du lundi au vendredi de 15h30 à 18h30 et 
le samedi de 9h00 à 18h30. Hors saison, vente le mercredi, vendredi et samedi de 9h00 à 18h30. 
Autres points de vente : marchés de Louvain-la-Neuve le samedi, d’Eghezée le dimanche, 
d’Ottignies le vendredi et d’Evere le mercredi. 

 
Charles Docquir 
Rue René Sacré 26 
1367 Ramillies 

Tel : 081.87.89.24 
www.hesbayebrabanconne.be/docquir 

Produits : miel et produits dérivés (gelée royale, propolis, …) 
Horaires : se renseigner auprès l’exploitant. Organisation d’une porte ouverte tous les ans, le 
deuxième week-end de juin. 

 
Ferme de la Dîme 
Marc et Nicolas Spirlet 
Rue de Genville 1 
1350 Jandrain (Orp-Jauche) 

Tel : 019.63.31.16 
Fax : 019.63.20.84 
www.hesbayebrabanconne.be/dime 

Ferme brabançonne blanche de 1619. Afin de diversifier ses activités, Marc Spirlet a reconverti 
l’exploitation familiale pour l’orienter vers la culture de pommes et de poires. 
Produits : pommes Delbard Estivale, Gala must, King Jonagold, Elstar, Boscoop, Idared, poires 
Conférence et Doyenné, jus de pomme, jus pomme-cerise. Production artisanale et écologique 
(lutte intégrée). Label Fruinet. A goûter absolument ! 
Horaires : vente à la ferme de pommes et de poires (de septembre à février) et jus de pomme (toute 
l’année) de 8h30 à 18h00, tous les jours sauf les dimanche, lundi et jeudi après-midi. (hors saison, 
de préférence téléphoner pour le jus de pomme). 
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Ferme de la Tour 
Joël et Marie-Cécile De Schrevel 
Place Saint Joseph 4 
1315 Glimes (Incourt) 

Tel : 010.88.10.08 
Fax : 010.88.10.09 
www.lafermedelatour.com 

Ferme datant du 12eme siècle dans laquelle a été aménagé une épicerie proposant un éventail de 
produits fermiers issus de sa production propre (foie gras et dérivés du canard) ainsi que les 
produits du terroir de fermiers et artisans de la région.  
Produits de la Ferme de la Tour : foie gras cru de canard, foie gras de canard "Grand Cru de la 
Tour", magret frais de canard mulard, aiguillette et tournedos de mulard, cuisse fraîche ou confite 
de canard mulard, gésiers confits, magret fumé de canard entier, pré tranché ou farci au foie gras, 
mousse de foie gras, rillettes et pâté de canard, poulet fermier, pintadeau et pigeonneau fermier, 
caille fermière. 
Autres produits artisanaux de la région : escargot de l'Ourchet,  fromages de Mean, fromages de la 
Tourelle, pains cuits sur pierre, saumon fumé à chaud et à froid, caviar iranien et russe, épicerie 
fine, vins, homard en vivier (canadien/breton). 
Horaires : vente du mardi au jeudi de 14h00 à 19h00 et les vendredi et samedi de 9h00 à 19h00. 
Fermé le lundi et le dimanche. 
Autres points de vente : marchés et foires, nombreux points de vente en Brabant wallon 
(notamment, au « Comptoir de la Tourelle »), en Région wallonne et à Bruxelles. Se référer à la 
plage « Où trouver nos produits » du site internet de la ferme. 

 
Ferme de la Barrière 
Nadine et Pierre Weber 
Chaussée de Charleroi 105 
1370 Jodoigne 

Tel : 010.81.45.74 
0474.76.79.45 
lafermedelabarriere@hotmail.com 
www.hesbayebrabanconne.be/barriere 

Production artisanale et écologique de pommes de terre, légumes, courges et notamment 
d’anciennes variétés rares, perdues ou oubliées. Accueil, qualité, conseil, la ferme propose un 
maximum de produits locaux afin de soutenir et valoriser les exploitants et artisans de notre région. 
Produits de la ferme : pommes de terre, fruits et légumes, courges, œufs, produits laitiers, 
fromages, volailles. En 2010, production de légumes et courges bio. Label Certisys. 
Produits artisanaux : charcuterie, vins, liqueurs, bières, jus, confiture, sirop, choco, miel, café, thé, 
huile, vinaigre, pâtes, riz, farine, herbes, épices, condiments. 
Horaires : vente à la ferme du mardi au samedi de 8h30 à 19h00 et chaque premier dimanche du 
mois. 

 
Rucher Saint Lambert 
Jacky Claes 
Rue de la Maladrerie 50 
1370 Jodoigne 

Tel/Fax : 010.81.29.35 

L’installation de ruches dans son verger a permis à Jacky Claes de diversifier son activité et de 
produire un miel artisanal particulièrement parfumé. 
Produits : miel de printemps et d’été, cire brute. 
Horaires : vente directe sur rendez-vous. 
Autres points de vente : sur les marchés et foires de manière occasionnelle. 

 
Rucher du Bocquair 
Luc Higny 
Rue de Boneffe 23 
1350 Folx-les-Caves (Orp-Jauche) 

Tel : 081.87.85.93 
www.hesbayebrabanconne.be/bocquair 
hignyluc@hotmail.com 
 

Luc Higny a été initié à l’apiculture par son père et pratique encore sa passion aujourd’hui. Ancré 
dans une carrière d’enseignant, l’apiculture occupe tous ses loisirs et le miel de ses abeilles est 
réputé dans la région.  
Produits : miel de printemps et d’été, choco-miel, cire, propolis et autres produits de la ruche. 
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Horaires : vente directe tous les jours. 
Autres points de vente : Madame Higny Marcel, 13 rue Bocquair à Jodoigne-Souveraine, marchés 
et foires de Noël, les marchés de Gérompont et de Glimes, lors de la fête du potiron à Noduwez 
ainsi qu’au magasin Delaval, rue du Jardinier 13 à Glimes. 

 
Ferme Adams 
Jef et Jeanine Adams 
Chaussée de Charleroi 70 
1360 Thorembais-Saint-Trond (Perwez) 

Tel/ Fax : 081.64.00.74 
 

Les produits artisanaux de la ferme Adams sont réputés dans toute la région, comme en témoignent 
le succès du magasin à la ferme et le nombre de commerces qu’elle fournit. 
Produits : beurre, maquée, fromage, yahourt (nature + 11 sortes de fruits), œufs. 
Horaires : vente à la ferme le lundi et le mardi de 16h00 à 18h00 et le mercredi, jeudi, vendredi et 
samedi de 14h00 à 18h00. 
Autres points de vente pour le fromage: Boulangerie de la Côte (pain Grand-Mère) rue de Namur à 
Wavre, Boulangerie Delcorps, Chaussée de Jodoigne à Grez-Doiceau, Boulangerie Lanau, 
Leuvensebaan à Ottenburg, Boulangerie Notre Dame, rue du Tilleul, à Basse-Wavre, Coin 
Gourmand, chaussée de Charleroi, Thorembais-Saint-Trond, Le Fromageon, Boulevard Martin 1, 
Ottignies, Ferme de l’Hosté (marché), Chaussée de Hosté 1, à Wavre. 

 
Ferme du Moulin 
Rue du Moulin 19 
1360 Perwez 

0477.80.51.10 
baele.alexia@belgacom.net 
 

Produits : un distributeur automatique de lait cru est installé à l’entrée du magasin Delhaize de 
Perwez. 
Horaires : le distributeur est accessible aux horaires du magasin. 

 
Ferme d’Alvaux 
Baudouin Minne et Rose-Anne Lambert 
Rue d’Alvaux 19 
1360 Perwez 

Tel/ Fax : 081.65.53.06 
0478.22.12.72 
fermedalvaux@hotmail.com 
http://fermedalvaux.skyrock.com 

Ferme en carré de 1628 abritant les activités suivantes : élevages porcin (PQA) et laitier (Pie 
Noire, Pie Rouge, Jersey, Holstein, Blanc Bleu). Autres animaux: porcs, chevaux de trait, basse-
cour, nandous, ânesses, chèvres, moutons, lapins. Cultures de betteraves, froment, maïs, 
escourgeon... S’y rendre autant pour les produits laitiers et fermiers que pour le cadre fleuri et la 
diversité des animaux. 
Produits : beurre de ferme, lait frais et lait battu, lait pasteurisé (entier et demi-écrémé), œufs de 
poules élevées au sol, fromage frais (nature et fines herbes), maquée (au lait battu), yaourt, 
fromage pâte dure (nature, aux algues, aux orties, aux noisettes), volailles diverses, lapins, pommes 
de terre … Et autres bonnes choses... 
Horaires : vente au magasin de la ferme le samedi de 14h30 à 17h30.  

 
Ferme Collin 
André Collin 
Rue du Faubourg 6 
1360 Wastines (Perwez) 

Tel : 010.88.97.36 

Les Collin assure la production de produits artisanaux et mettent un point d’honneur à offrir à leurs 
clients des produits de grande qualité. 
Produits : beurre, lait et œufs. 
Horaires : vente à la ferme tous les jours sauf le dimanche. 
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Biorties 
Olivier De Visscher 
Rue des Grand Prés 11 
1370 Piétrain (Jodoigne) 

Tel : 010.81.36.77 
0473.56.32.24 
info@biorties.be 
www.biorties.be 

Biorties se spécialise dans la culture biologique de l'ortie et développe progressivement une 
gamme de produits alimentaires certifiés "biogarantie" à base de jeunes orties (urtica dioica). 
Malgré sa mauvaise réputation, cette plante a d'innombrables vertus pour notre santé et est un 
légume savoureux. 
Produits : potage aux orties, hummos, moutarde aux orties, pâtes et sauces à l’ortie. 
Horaires de vente directe et présence dans d’autres points de vente : informations précises sur le 
site internet de Biorties. 

 
Aux sources du miel 
Pierre Lebrun 
Rue de Piétrain 103 
1370 Jodoigne 

0485.14.29.16 
p.lebrun@skynet.be 
www.hesbayebrabanconne.be/lebrun 

Produits : miel artisanal de Jodoigne et environs, pollen sec, pollen frais, congelé, gelée royale, 
propolis, hydromel, pain d’épice. Possibilité de visites pour groupes et classes sur rendez-vous en 
saison (début avril à fin septembre). 
Horaires : vente directe à domicile de 17h00 à 20h00 ou sur rendez-vous. 
Autres points de vente : magasin Aveve de Lathuy, magasin Potiron Point à Thorembais et ferme 
Evrard à Nodebais. 

 
Ferme Masson-Willems 
Thierry et Nadia Masson-Wilems 
Rue du Mont 187 
1360 Perwez 

Tel : 081.65.67.15 
0476.99.74.56 
thierryetnadia@hotmail.com 
 

Ferme familiale de production laitière et viandeuse (BBB), située au pied des éoliennes de Perwez. 
Produits : beurre, pâte à tartiner, lait entier, écrémé ou demi-écrémé, fromages « casette » nature 
ou fines herbes, maquée, crème fraîche. 
Horaires : vente directe à la ferme tous les jours. 

 
Ferme Sainte-Barbe 
Joël et Paul Lambert 
Chavée aux Lapins 12 
1350 Orp-le-Grand (Orp-Jauche) 

Tel : 019.63.22.85 
Fax : 019.63.43.85 
bioapj@orp.be 
www.fermesaintebarbe.be 

Ferme de production maraichère et céréalière 100 % BIO. Joël et Paul Lambert ont le goût du 
métier et la volonté de fournir des produits irréprochables à leurs clients. Label Certisys. 
Produits : Légumes bio (chicons, poireaux, carottes, nombreuses variétés de choux et de légumes 
feuilles, salades, asperges, pommes de terre, haricots verts, pois, …), céréales, poulets de plein air, 
œufs. 
Horaires : vente directe à la ferme le vendredi de 15h30 à 18h30 et le samedi de 8h00 à 15h00.  
Autres points de vente : possibilité de commande via internet et livraison de paniers bio via 
« Groupements d’Achats Communs » (GAC), se renseigner sur le site internet. 

 
Ferme de la Campagnette 
Patrick Deliens 
Place Commandant Evrard 1 
1367 Bomal (Ramillies) 

Tel : 081.87.88.93 
Fax : 081.87.83.59 
www.hesbayebrabanconne.be/deliens 

Ancienne exploitation pratiquant la culture d’antan. 
Produits : Farine de froment de Hesbaye artisanale 100% produite à la ferme. Mouture sur meule 
de pierre. Farine sans aucun ajout, vendue par sac de 10 kg, spécialement recommandée pour les 
pains, crêpes, biscuits, tartes et gâteaux. Vente occasionnelle de pain cuits sur pierre. 
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Horaires : farine disponible pour septembre 2010 ; après la moisson. Contacter l’exploitant pour 
connaître précisément les jours de vente. 

 
Ferme de la Daulerie 
Christiane et Michel Mauen-Pardoms 
Rue de Louvain 14 
1320 Beauvechain 

Tel : 010.86.69.78 
Fax : 010.86.81.50 
0476.45.26.30 
fermedaulerie@hotmail.com 

Ferme de culture (froment, escourgeon, maïs, betteraves, chicons, mesures agri-
environnementales) et d’élevage (vaches laitières, vaches allaitantes, taureaux à l’engraissement 
(Blanc Bleu Belge et Limousin), porcs, volailles, chèvres, ânes). 
Activités : Visites pédagogiques à thème à destination des groupes scolaires (primaires, 
secondaires, autres…) : « A la rencontre des animaux de la ferme », « Découverte des cultures et 
des animaux» et « La ferme, source de notre alimentation ». Pendant les vacances scolaires, 
accueil également de plaine de jeux et de mouvements associatifs. 
Horaires : visites du lundi au vendredi de 10h00 à 14h00. (se renseigner auprès des exploitants 
pour tarif et réservation). 

 
Ferme d’Agbiermont 
Pierre Vander Linden 
Vieux Chemin de Namur 6 
1320 Nodebais (Beauvechain) 

0475.96.47.62 
www.hesbayebrabanconne.be/pitou 

Exploitation agricole comportant 20 ha d’arbres fruitiers (13 ha de poires et 7 ha de pommes) ainsi 
que 40 ares de vignes. 
Produits : pommes, poires, vin blanc cultivé, récolté et mis en bouteille à Nodebais. 
Horaires : vente à la ferme sur rendez-vous. 
Autres points de vente : Ferme de la Chise, Ferme Evrard, Relais Saint-Martin, magasin Champion 
de Hamme-Mille. 

 
Ferme Decoster- Paris 
Marie Ghislaine Decoster-Paris 
Ruelle du Procureur 2 
1370 Jodoigne 

Tel/ Fax : 010.81.24.02 
decoster.paris@skynet.be 
www.hesbayebrabanconne.be/ecoles 

Activités : accueil pédagogique à la ferme. Exploitation spécialisée dans la production laitière et 
cultures variées. Visites axées sur le lait et les vaches ainsi que sur les énergies renouvelables à la 
ferme ou sur les thèmes choisis par les professeurs. Participation au projet Leader + « Et si on 
parlait d’agriculture »" basé sur la communication des agriculteurs avec les jeunes et les citoyens. 
Accompagnée d’une autre agricultrice, Madame Decoster se rend aussi dans les écoles pour faire 
connaître leur métier et la place de l’agriculture dans la société. 
Produits : lait frais, potirons et coloquintes en saison 
Horaires : à convenir. 
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Secteur CENTRE : Les Ardennes Brabançonnes 

Ferme du Laid Burniat 
Jean-Marie de Montpellier d’Annevoie 
Rue du Laid Burniat 10 
1325 Corroy-le-Grand (Chaumont-Gistoux) 

Tel : 010.68.99.90 
Fax : 010.68.92.15 
demamontp@hotmail.com 
www.fermelaidburniat.net 

Ferme de culture brabançonne de caractère authentique et rustique (18ème siècle), située dans un 
endroit calme. 
Activités : location d’un gîte rural 3 épis aménagé dans une ancienne étable (pour 6 à 8 personnes), 
de 2 salles de séminaires pour l’organisation d’événements et de 4 chambres d’hôtes à la ferme. 
Parc ou jardin. Terrasse. Jeux pour enfants. Animaux non admis 
Voir conditions de location sur le site internet. 

 
Boucherie à la ferme 
Eric Houthoofdt 
Rue Jean Martin 25 
1325 Chaumont-Gistoux 

Tel : 010.68.80.20 

Ferme de production artisanale de viande et charcuteries. De l’étable à la table, les recettes du 
terroir sont à l’étal. La passion d’Eric pour le travail en boucherie, sa volonté de se diversifier et de 
s’améliorer sont autant de qualités et de savoir-faire qui se mesure au creux des poêles et des 
assiettes. A l’exception du porc, toute la viande provient de la ferme. Label Procerviq 
Produits : boudins, pâtés, tête pressée, tête de veau, lard fumé, jambon cuit à l’os, cervelas, 
saucisson maison, saucisses sèches, pâtés de gibier (en saison). 
Horaires : boucherie à la ferme fermée les lundi et mardi. Ouverte le dimanche matin. 

 
Le Potager grézien 
Avenue Fernand Labby 39 
1390 Grez-Doiceau 

0473.51.29.97 
www.potager-grezien.be 
 

Culture de légumes frais et de pommes de terre sans pesticides ni engrais chimiques. 
Produits : légumes de saison. Possibilité de paniers garnis et de caisses suivant la taille de la 
famille. Volailles plein air (pilet, pintade, dinde) à partir du printemps. 
Horaires : En été, vente directe du mardi au jeudi de 9h00 à 19h00, les vendredi et samedi de 9h00 
à 20h00 et le dimanche de 9h30 à 13h30. En hiver, vente du mardi au samedi de 9h30 à 17h00 et le 
dimanche de 9h30 à 13h30. 

 
Boucherie de la Ferme des Noyers 
Nicolas et Nathalie Braibant 
Rue des Corbeaux 26 
1325 Corroy-le-Grand (Chaumont-
Gistoux) 

Tel /Fax: 010.68.89.30 

Nicolas t Nathalie Braibant vous accueillent dans leur ferme brabançonne typique. 
Produits : bœuf, volaille, porc, veau, agneau, charcuterie maison et encore bien d’autres porduits 
artisanaux. 
Produits : bœuf, volaille, porc, veau, agneau, charcuterie maison et encore bien d’autres porduits 
artisanaux. 
Horaires : vente les mercredi et samedi de 10h30 à 18h00 et les jeudi et vendredi de 13h00 à 
18h00. 
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Pisciculture Colette-Robin 
Denis Colette 
Fort des Voiles 60 
1325 Bonlez (Chaumont-Gistoux) 

Tel : 010.68.84.42 
Fax : 010.68.92.92 
www.pisciculture-collette.be 
 

Denis Colette, à la tête de l’exploitation familiale, fondée en 1925, met son point d’honneur à 
fournir aux clients des produits d’un grande fraîcheur et 100 % naturels. Une adresse à ne pas 
manquer pour les amateurs de truite. 
Produits : truites vivantes, truites nettoyées, sans arrêtes, en filets ou fumées, préparations (caviar 
de truite, terrines, mousselines, …), écrevisses vivantes ou cuites, homards vivants ou cuits. 
Horaires : vente directe aux restaurateurs et aux particuliers. Voir site internet. 
Autres points de vente : marchés de Noël, foires. Contacter l’exploitant. 

 
Ferme des Douze Bonniers 
Emmanuel Feys 
Les Douze Bonniers 
1390 Nethen (Grez-Doiceau) 

Tel : 010.86.64.11 
fermedes12bonniers@swing.be 

Ferme de la fin du 18eme siècle assurant une fabrication artisanale de produits laitiers et 
confitures. 
Produits : riz au lait nature et aux fruits, crème fraîche, beurre de ferme, fromage blanc,  
yahourt demi-écrémé nature ou aux fruits, confitures, gelées, marmelades artisanales, pommes de 
terre. 
Horaires : vente à la ferme sur rendez-vous. 
Autres points de vente : marchés de Wavre (samedi matin), Nethen (samedi après-midi), Heverlee 
(dimanche matin), Stockel (samedi matin), Grez-Doiceau (vendredi après-midi). 

 
Ferme de l’Hosté 
Bernard Debry 
Drève de l’Hostellerie 101 
1300 Wavre 

Tel : 010.23.93.10 
Fax : 010.23.93.13 
debry@fermedelhoste.com 
www.fermedelhoste.com 
www.ostfarm.com 

Activités : location de 5 chambres d'hôtes. 
 

Les Délices de Pinchart sprl 
David Stiernet 
Rue des Vergers 3A 
1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Tel/ Fax : 010.41.00.88 
0477.60.71.54 
carolinegoies@hotmail.com 
www.lesfraisesdepinchart.be 

Produits : liqueurs de fraises, framboises, pommes et poires, confitures de fraises, fraises-rhubarbe, 
framboises et fraises-framboises, gelée de framboises, de groseilles-framboises et de fraises, sirop 
de fraises et de framboises, vinaigre aromatisé à la fraise et à la framboise. 
Horaires : vente directe à la ferme tous les jours en saison et le samedi de 14h00 à 18h00 hors 
saison. 
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Secteur CENTRE : Le Pays de Villers 

Vincent Cantaert 
Chemin de la Scierie 108 
1457 Walhain 

Tel : 010.65.21.41 
cantavi@skynet.be 

Produits : légumes bio, légumes anciens et épicerie bio. 
Horaires : vente le mardi de 14h00 à 19h00, le vendredi de 10h00 à 19h00 et le samedi de 9h30 à 
14h00. 

 
Jonathan Dolphens 
Rue de l’Ornoy 3 
1435 Mont-Saint-Guibert 

GSM : 0475.49.64.20 

Produits : fraises 
Horaires : vente le long de la Nationale 4, à hauteur du parking du restaurant « le Gaillard » 
pendant un mois (du 10 mai au 10 juin) en matinée, de 9h30 jusqu’à épuisement des stock (vers 
13h30). 
Autres points de vente : magasin Spar de Mont-Saint-Guibert. 

 
Rucher Degaudine 
Léona Degaudine 
Rue de Limauges 33A 
1490 Court-Saint-Etienne 

Tel : 010.61.50.68 

Léona est une apicultrice passionnée. Passion qu’elle partage avec les enfants, ses huit ruches de 
production étant ouvertes aux écoles pour des visites didactiques. Quant aux produits, l’embarras 
du choix guette les gourmands les plus avertis et les tartines les plus exigeantes. Label APAQw, 
contrôlé par CARI. 
Produits : miel, pollen, propolis, cire et objets en cire. 
Horaires : vente directe à l’exploitation les jours ouvrables. Contacter l’exploitant. 
Autres points de vente : parcours environnement de la commune de Waterloo (mi-septembre). 

 
Le Ruchaux 
Rue du Ruchaux 3 
1490 Court-Saint-Etienne 

Tel : 010.45.23.75 
mouchti@belgacom.net 
 

Production de miel artisanal agréée. De longues années d’expérience traduisent bien un savoir-
faire où rigueur et méticulosité sont de mises. Les amateurs de vrais miels ne seront pas trompés. 
La qualité de la marchandise fait que l’on y revient plus d’une fois. Labels APAQw, contrôlé par 
CARI. 
Produits : miel (toutes fleurs de printemps et d’été, miel d’acacia), pollen, gelée royale, propolis, 
pains et sujets en cire. 
Horaires : jours ouvrables. Contacter l’exploitant. 
Autre points de vente : magasin « Le Champillois » à Lillois. 

 
Ferme Delsauvenière et fils 
Nicole Delsauvenière 
Rue du Berceau 59 
1495 Marbais (Villers-la-Ville) 

Tel : 071.87.73.43 

Chez Delsauvenière, on est producteur de beurre depuis 3 générations. Afin de diversifier leurs 
activités, ils ont entrepris la fabrication de beurre de Jersey, au goût tout à fait original. Ils se sont 
également orientés vers la production de volailles, en s’adaptant à une demande de plus en plus 
importante. 
Produits : beurre de vaches Jersey. 
Horaires : vente de beurre à la ferme tous les jours. 
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Autres points de vente : vente de beurre dans les superettes de l’entité : Delhaize, rue du Berceau 3 
à Marbais et Delhaize, rue de Mellery à Villers-la-Ville. 

 
Ferme du Try 
Pascal Coppens 
Rue du try 22 
1495 Sart-Dames-Avelines (Villers-la-Ville) 

Tel : 071.87.89.10 

Produits : beurre et produits laitiers de vaches de multiples races, dont notamment Normande et 
Montbéliarde. 
Horaires : vente directe le mercredi de 14h00 à 17h00 et le samedi de 11h00 à 17h00. 

 
Ferme Hannet – Aubry associés 
Rue Catalogne 50 
1495 Marbais (Villers-la-Ville) 

Tel : 071.87.72.10 

Produits : beurre de vaches Holstein Pie Rouge et Pie Noire. 
Horaires : vente directe du lundi au samedi de 9h00 à 18h00. 

 
Bernard Deleuse 
Rue Altiau 55 
1450 Chastre 

Tel : 071.87.67.69 (en soirée) 
0477.95.31.25 
bernard.deleuse@skynet.be 

Produits : Miel 
Horaires : vente directe en soirée et le week-end. 

 
Luc Pochet 
Rue du Ghête 10 
1450 Court-Saint-Etienne 

0475.83.65.99 
pochet.luc@base.be 

Produits : Miel 
Horaires : vente directe le week-end et en semaine après 18h30. 

 
Emile Noël 
Chaussée de Bruxelles 37 
1490 Court-Saint-Etienne 

Tel : 010.61.15.43 
 

Produits : Miel 
Horaires : vente directe tous les jours de 9h00 à 19h00 (téléphoner au préalable). 

 
Rucher de l’Etang 
Avenue de l’Etang 22 
1435 Hévillers (Mont-Saint-Guibert) 

Tel/ Fax : 010.65.06.90 
baudouin.lionnet@skynet.be 
 

Le Rucher de l’Etang pratique une apiculture familiale depuis 1977. Actuellement, une quinzaine 
de ruches réparties en deux ruchers, l’un à Hévillers, l’autre à Mont-Saint-Guibert, sont exploitées. 
Ruches Dadant et Normal Maes et race d’abeilles CARNICA. 
Produits : Miel 
Horaires : vente directe de préférence le soir après 18h00 ou sur simple coup de fil dans la journée. 
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Secteur OUEST : Le Pays de Waterloo 

Ferme de la Baillerie 
Christophe Col et Johanne Dupuis 
Rue du Try au Chêne 1 
1470 Bousval (Genappe) 

0499.34.86.10 
info@labaillerie.be 
www.labaillerie.be 

Cette ferme fut le siège d’une des six seigneuries de Bousval. Aujourd’hui, Christophe Col et 
Johanne Dupuis veulent maintenir le caractère agricole du site. Ils ont un élevage de chèvres pour 
fabriquer divers types de fromages. Le couple a déjà une expérience de 10 ans dans ce domaine. 
Son ambition est de produire du lait avec une alimentation auto-produite. Très attentifs au 
développement durable, ils sont sensibles aux équilibres naturels. L’aménagement des bâtiments se 
fera par exemple selon un bilan énergétique strict. 
Produits : crottin frais et mi-secs, crottins épicés (ciboulette, poivre, tomates séchées et mélange 
oriental), cigalons (crottins mi-secs marinés dans l’huile d’olive), crottins lardés, maquée nature et 
aux fines herbes, fromage type fêta, cendré (croûte fleurie affiné à la cendre de bois), yahourts. A 
venir : camemberts et pâtes pressées. 
Horaires : vente directe à la ferme en semaine de 17h00 à 19h00 et le week-end de 11h00 à 18h00. 
Autres points de vente : marchés de Wavre le mercredi, de Ottignies le vendredi, de Nivelles le 
samedi, de Waterloo le dimanche. 

 
Ferme de la Goyette 
Daniel Courtain 
Rue Fontaine l’Evêque 14 
1471 Loupoigne (Genappe) 

Tel : 067.77.24.63 

Production artisanale de produits laitiers, de légumes de saison et de poulets nourris naturellement 
à partir de céréales produites à la ferme. 
Produits : beurre, maquée, lait, fromage, crème fraîche, glace, yahourts nature et fruits, Tarte Al’ 
Djote, matons, poulets, pommes de terre, fraises, confitures, légumes de saison d’autres 
producteurs. 
Horaires : vente directe à la ferme les jeudi, vendredi et samedi de 10h00 à 17h00 et le dimanche 
de 10h00 à 12h00. 

 
Ferme du Camp 
Luc et Sophie Paridaens 
Rue Baty des Morts 1 
1472 Vieux-Genappe (Genappe) 

Tel / Fax: 067.77.24.02 
0476.58.49.70 

Ferme en carré datant du 19eme siècle offrant une production artisanale de pure tradition. La 
diversité des produits proposés par Luc et sophie démontre que l’armoire de cuisine peut devenir 
champ et l’assiette devenir terroir. 
Produits : beurre, lait, crème, fromage frais au lait entier (ou écrémé) (nature, fines herbes, …), 
œufs, poulets (sur commande), pommes de terre, yahourts et bûchettes de fromage. 
Horaires : vente à la ferme les mercredi, vendredi et samedi de 10h00 à 17h00. 

 
Ferme de la Vallée 
Françoise et Hubert Bodart-Sneessens 
Chemin de la Fontaine 1 
1472 Vieux-Genappe (Genappe) 

Tel : 067.77.21.67 
0475.35.14.25 
www.fermedelavallee.be 
 

La ferme de la Vallée c’est d’abord une vraie ferme où des agriculteurs cultivent la terre et élèvent 
des animaux, depuis quatre générations. On y pratique principalement l’élevage de veaux au pis, 
l’engraissement de taureaux Blanc bleu Belge, la culture du maïs, de la betterave sucrière, du blé, 
de la chicorée à sucre, de la pomme de terre et une partie de la superficie est réservée aux 
pâturages. 
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Les exploitants proposent des animations pour enfants et groupes scolaires, permettant de leur 
offrir, pendant une journée ou une demi-journée, un support éducatif en vue d’établir des liens 
entre l’individu et son environnement (les animaux, les végétaux, la terre, les autres). 
La présence de nombreux animaux est l’occasion d’aborder des thèmes essentiels comme la 
naissance, la croissance, l’anatomie, la diversité biologique… L’objectif est de faire découvrir à 
des enfants, par une participation active, la réalité vécue au quotidien d’une exploitation agricole 
de type familiale, où le végétal, l’animal et l’homme vivent en harmonie. 
Activités : organisation d’anniversaire à la ferme, stage à la ferme, classe à la ferme, fête 
d’entreprise, enterrement vie de jeune fille/garçon, parcours d’agro-golf, pour une sortie en 
famille, entre collègues ou entre amis. 

 
Champillois 
Christine Geûens 
Grand-Route 463 
1428 Lillois-Witterzée (Braine-
l'Alleud) 

Tel : 02.384.69.76 
Fax : 02.685.34.41 
www.champillois.be 
 

Exploitation familiale dont le point fort est l’accueil. N’hésitez pas à demander à Christine Geûens 
ses recettes de croûte aux fraises et de champignons au beurre et à l’ail. 
Produits : champignons, fraises (en saison), pommes, poires, confitures, gaufres, jus de fruits, miel, 
légumes. 
Horaires : vente directe du mardi au samedi de 9h00 à 18h30. 
Autres points de vente : présence sur les marchés de Nivelles le samedi matin et de Braine-
l’Alleud le dimanche matin. 

 
Ferme du Château 
Eddy et Annie Pussemier 
Rue du Bois Planté 1 
1421 Ophain-Bois-Seigneur-Isaac 
(Braine-l'Alleud) 

Tel : 067.21.27.19 
Fax : 067.22.06.67 
0476.42.11.49 
eddypussemier@yahoo.fr 
 

Elevage de vaches destinées à la production laitière et à la sélection. Culture de maïs, céréales et de 
betteraves. Ferme à découvrir lors des journées « fermes ouvertes » et pour les bonnes recettes de 
Madame Pussemier qui a converti un loisir en activité professionnelle à part entière. 
Produits : lait frais, fromage à pâte dure, croquettes de fromage aux saveurs italiennes, yahourt 
nature et fruits, glace, fromage blanc, galettes maison, gâteaux glacés et pièces montées pour 
mariages, communions ou anniversaires, bûches de Noël, … 
Horaires : vente à la ferme du mardi au samedi de 10h00 à 19h00. Fermé le lundi. 
Distribution automatique de lait frais 24h/24 à proximité de la ferme. 
Autres points de vente : présence lors d’événements et stand artisanaux dans la région 
(renseignements auprès des exploitants). 

 
Ferme Heraly 
Julienne Harpigny 
Chemin de la Cense brûlée 77 
1472 Promelles (Vieux-Genappe) 

Fax : 067.77.21.14 
0477.32.69.54 
 

Tous les gastronomes seront satisfaits : les volailles sont élevées sur parcours herbeux, dans le 
respect des traditions. La ferme Heraly travaille exclusivement avec des souches rustiques à 
croissance lentes alimentées durant minimum 90 jours aux céréales de la ferme sans antibiotiques 
ni autre facteurs de graisse. 
Produits : poulet de ferme, pintadeau, canard, filets de poulet, cuisses et ailes de poulet, brochettes 
de volaille, pilons pour barbecue, saucisses et hachis de volaille, vol au vent, pâté de volaille et ses 
confitures d’oignon (en saison), chapon, poularde, dinde (du 1er décembre au 31 janvier), beurre de 
ferme, légumes, fraises en saison. 
Horaires : vente au magasin de la ferme le vendredi de 10h00 à 18h00 et le samedi de 10h00 à 
13h00. 
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Autres points de vente : vente directe aux restaurateurs et dans certaines boucheries. 
 

Ferme artisanale 
Lories Vermeiren 
Rue Haute 44 
1470 Bousval (Genappe) 

Tel : 067.77.23.13 
www.fermedebousval.be 
fermedebousval@gmail.com 

Ferme en carré rénovée datant de 1733 où l’on se rend tant pour la qualité de l’accueil et des 
porduits laitiers que pour une visite pédagogique. Ferme de cultures (fraises, tomates, froment, 
maïs, orge) et d’élevage (vaches laitières, veaux, porcs, chèvres, lapins, âne, poney), dont les 
exploitants transforment et vendent à la ferme leurs produits laitiers. 
Activités : Visites didactiques à thème : « A la rencontre des animaux de la ferme », « Cultures, 
vergers et potagers … »,  « La ferme, source de notre alimentation », « Mangeons équilibré, 
mangeons fermier », « L’agriculteur acteur du développement durable », « Bouger, c’est bon pour 
la santé », « Il était une fois l’agriculture ». 
Horaires : visites du lundi au jeudi entre 9h30 à 12h30 (1/2 journée de visite) et de 9h30 à 15h30 
(un journée de visite) (se renseigner auprès des exploitants pour tarif et réservation). 
Accueil également des classes vertes en externat, des stages à la ferme ou pour une fête 
d’anniversaire. 
Produits : poulets, œufs, fromage, beurre, glace, fraises, matons, pommes de terre et tomates en 
saison. 
Horaires : vente à la ferme de lundi au samedi de 8h00 à 18h00 et le dimanche de 9h00 à 12h30. 
Autres points de vente : marché et foires (se renseigner auprès de l’exploitant). 

 
Au petit Bio 
André Gossiaux 
Chaussée de Bruxelles 25 
1471 Vieux-Genappe (Genappe) 

Tel/ Fax : 067.77.27.16 
andregossiaux@skynet.be 
www.auptibio.net 
 

Agriculteur produisant des légumes bio. Certificats belge Ecocert et Blik, Label national 
Biogarantie. 
Produits : légumes bio, plants à repiquer, choucroute, galettes, divers produits provenant de 
producteurs de la région (fruits, pain, produits laitiers). 
Horaires : vente directe de lundi au samedi de 9h00 à 19h00. Fermé le jeudi. 
Autres points de vente : marché de Sombreffe, le mercredi après-midi (16h00 à 20h00), marché de 
Nivelles le samedi matin de 7h30 à 13h00, marché d’Eghezée le dimanche matin de 8h00 à 13h00. 

 
Ferme d’Hannotelet 
Benoît et Alexandre De Coene 
Rue d’Anogrune 
1380 Lasne 

Tel : 02.633.10.87 
0497.94.36.38 

Magnifique ferme en carré. Essentiellement constitué d’habitués, la clientèle de Benoît et 
Alexandre ne peut que croître tant les produits fermiers qu’ils proposent sont des mieux réputés. 
Qualité, diversité, hospitalité et convivialité sont les maîtres mots qui assurent déjà les plus 
dubitatifs de l’authenticité de leur démarche. 
Produits : lait, lait battu, beurre, crème fraîche, fromage blanc, œufs. 
Horaires : vente à la ferme tous les samedi avant midi. 

 
Paul De Coene 
Chemin du Lanternier 31 
1380 Lasne 

Tel : 02.633.11.64 
 

Produits : glace, lait, fromage blanc, crème fraîche. 
Horaires : vente directe en semaine et le samedi. 
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Ferme Stenuit 
Rue du Village 18 
1380 Couture-Saint-Germain (Lasne) 

Tel : 02.633.10.51 
 

Produits : beurre, lait, œufs, crème fraîche. 
Horaires : vente directe tous les mardi de 9h30 à 19h30. 

 
Ferme Stouffs 
Rue du Ry Beau Ry 20 
1380 Ohain (Lasne) 

Tel : 02.653.73.39 
 

Ferme de cultures et d’élevage convertie en pension pour chevaux (Les Ecuries du Champ Caline) 
Produits : œufs et poulets de la ferme (surgelés). 
Horaires : vente directe tous les jours sauf le dimanche. 

 
Ferme de la Tourelle 
Famille Germis-Druet (Gîtes ruraux, 
ferme équestre) 
Marie-Annick Rouyer et Noémie 
Lorsignol (magasin du terroir et salon 
de dégustation) 
Rue Emile Hecq 20 
1474 Ways (Genappe) 

Tel : 067.21.67.08 
0472.71.37.31  ou  0474.70.64.98 
www.fermetourelle.be 

« El Tourelle, les gens d’ici quand il parle de toi vaporisent leurs mots en un nuage quasi 
magique…Il dépose un voile de percaline autour d’un édifice dont la variété des siècles 
d’existence procure l’inestimable valeur d’une vie éternelle…. » 
C’est la passion de Nicole Druet- Germis, créer des fromages. Ces éléments vivaces, charriés par 
la nature entière, la haute tradition ; ils viennent en cascade et dévalent les paliers de l’histoire. 
C’est la source d’un savoir faire, une passion de 20 ans que l’on retrouve dans ce coin de ferme, là 
ou se dresse la Tourelle, pour délivrer les fruits d’un terroir à la cadence réelle d’un patrimoine en 
Pays de Lothier. 
Aujourd’hui, c’est toujours avec autant de passion et d’amour que Nicole Druet- Germis réouvre 
les portes de sa Tourelle avec en ces murs la jeunesse  de deux jeunes femmes passionnées, Marie-
Annick et Noémie. 
« La Ferme de la Tourelle » offre l’éventail des produits de fromagerie ainsi que les spécialités des 
fermiers et artisans de la région. Produits du terroir et spécialités maisons se déclinent avec passion 
au sein de son petit magasin. Le dimanche, laissez vos papilles se délecter dans le cadre 
pittoresque de notre salon de dégustation. Et pour ceux  qui désireraient se laisser bercer par le 
charme et la quiétude du village de Ways, poussez les portes des gîtes ruraux de la Ferme de la 
Tourelle… 
Produits : fromages de chèvre, roues du béguinage, déclinaison de fromages de la Petite Ferme 
d’Erpent, les escargots de l’Ourchet, les truites à l’ardennaise et le saumon artisanal de la 
Pisciculture Colette, foie gras et magret de canard de la Ferme de la Tour, confitures artisanales, 
pralines Matheys, la bière du Lothier, tartes artisanales, pain cuit au feu de bois, légumes de saison 
et panier bio, charcuterie du terroir, quiches maisons, les apéritifs du domaine du Gré, etc. 
Horaire : le magasin de la ferme de la Tourelle est ouvert du jeudi au dimanche de 09h00 à 19h00 
et le salon de dégustation le dimanche de 12h00 à 20h00. Organisation d’événements, banquets, 
traiteur, location de la salle ; sur réservation pour des groupes de 15 à 60 personnes du lundi au 
dimanche toute l’année. 
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Secteur OUEST : Le Roman Païs 

Ferme de la Fontaine 
Christine et Pierre Minne-Paridaens 
Chemin Beau Site 1Bis 
1430 Rebecq 

Tel : 067.67.06.45 
0497.22.46.90 
christineminne@hotmail.com 
 

Ferme de cultures (maïs, betteraves, froment, ray-grass) et d’élevage (veaux, vaches, canards, 
poules, lapins, moutons, âne et chèvres), dont les exploitants fabriquent du fromage et du pain en 
atelier. 
Activités : visites didactiques ouvertes à tous les cycles du primaire et du secondaire ainsi qu’aux 
écoles d’enseignement spécialisé, abordant les thèmes suivants : « A la rencontre des animaux de 
la ferme », « La ferme, source de notre alimentation », « Mangeons équilibré, mangeons fermier », 
« L’agriculteur acteur du développement durable », « Découvertes vertes autour de la ferme », « Il 
était une fois l’agriculture ». 
Horaires : se renseigner auprès des exploitants. 

 
Ferme de Nizelles 
Jean-Pierre Hussin 
Ferme de Nizelles 1 
1440 Wauthier-Braine (Braine-le-
Château) 

0497.54.32.09 
jphussin@yahoo.fr 
 

La ferme de Nizelles offre un ensemble architectural appartenant à l'ancienne ferme abbatiale de 
l'abbaye cistercienne de Nizelles fondée en 1439. Ferme de cultures (céréales, betteraves, maïs), et 
d’élevage (chevaux de trait, bovins, ânes, porcs, chèvres, lapins, basse-cour, autruche, lama, 
daims) dont les exploitants transforment et vendent leur produits laitiers. 
Durant les périodes scolaires, les exploitants proposent des activités pédagogiques et pendant les 
vacances scolaires, des stages à la ferme. Ils proposent également l’accueil en table d'hôtes le 
week-end et en semaine sur réservation, ainsi que l’organisation d'événements en tout genre 
(anniversaire d'enfants le week-end, enterrement de vie de jeune fille ou de garçon, etc.). Une 
visite s’impose pour la saveur des vrais produits laitiers et la beauté du cadre. 
Activités : visites pédagogiques à thème : « A la rencontre des animaux de la ferme », « Cultures, 
vergers et potagers… », « La ferme, source de notre alimentation », « Mangeons équilibré, 
mangeons fermier », « Découvertes vertes autour de la ferme », « Bouger, c’est bon pour la 
santé ». 
Horaires : visites du lundi au vendredi entre 9h00 et 15h30 (se renseigner auprès des exploitants 
pour tarif et réservation). 
 
Produits : fromage, beurre, yahourt, matons, volailles, pintades, dindes, poules en libre parcours, 
œufs, lapins. 
Horaires : vente à la ferme (se renseigner auprès des exploitants). 

 
Ferme du Vallon 
Jean-Marc Binet 
Vieux Chemin de Bruxelles 1 
1400 Nivelles 

Tel / Fax : 067.33.64.77 

La ferme vous propose ses fruits et légumes de saison, cultivés en pleine terre ou sou tunnel pour 
une partie des salades, concombres, tomates, chou-fleur, cerfeuil, céleri et fraises. La Ferme du 
Vallon produit également de la bette, légume oublié, entrant dans la composition de la tarte al 
djote. Grande qualité des produits qui conservent toute leur saveur et leurs qualités nutritives.  
Produits : Chicons de pleine terre, asperges vertes, tomates, concombres, chou-fleur, cerfeuil, 
céleri, laitues, radis, persil, courgettes, groseilles, framboises, fraises … 
Horaires : horaire d’été (du 15 avril au 15 novembre): vente à la ferme les lundi, mardi et mercredi 
de 9h00 à 12h30 et de 15h30 à 18h30 et les vendredi et samedi, de 8h00 à 18h00. Fermé le jeudi, 
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le dimanche et les jours fériés. Horaire d’hiver (du 15 novembre au 15 avril): vente à la ferme les 
lundi, mardi et mercredi de 9h00 à 12h30 et de 15h30 à 18h00, le vendredi de 8h00 à 18h00 et le 
samedi de 8h00 à 17h00. Fermé le jeudi, le dimanche et les jours fériés. 
Autres points de vente : La Ferme du Vallon fournit marchands ambulants et commerçants de la 
région (se renseigner auprès des exploitants). 

 
Les Paniers Verts – Wakatta SPRL 
Valérie Torton et Christian Crick 
Rue du Centre 71 
1404 Bornival (Nivelles) 

Tel : 010.62.01.82 
Fax : 067.21.36.08 
bonjour@lespaniersverts.be 
www.lespaniersverts.be 
 

Produits : maraîchage en cultures naturelles, légumes anciens, légumes rares, tomates anciennes, 
… 
Horaires : vente directe de paniers de légumes sur abonnements (voir site internet). 

 
Verger du Paradis 
Chemin de l’Ardoisière 59 
1430 Rebecq 

Tel : 067.63.79.89 
Fax : 067.67.06.05 

Produits : pommes, poires, chicons, jus pur naturel de pommes “Eco-Apple”, pain d’épice, miel, 
… 
Horaires : vente le samedi de 8h00 à 18h00 et le mercredi de 13h00 à 18h00. 

 
Ferme du Chapitre 
Rue de la Ferme du Chapitre 9 
1401 Baulers (Nivelles) 

Tel /Fax : 067.21.05.73 
0497.45.06.00 
www.lafermeduchapitre.be 
etienne.hautier@gmail.com 

Les exploitants de la Ferme du Chapitre vous propose de séjourner dans un des 4 gîtes, aménagés 
dans les anciennes écuries d’une ferme d’élevage toujours en activité, non loin de l’église du 
village de Baulers. 
Activité : location de 4 gîtes pouvant accueillir 2 à 6 personnes. Terrasse, barbecue, animaux 
admis. Gîtes non-fumeurs. Tv dans toutes les chambres, téléphone et connexion internet dans tous 
les gîtes. Chauffage électrique. 

 
Ferme du Croiseau 
Chemin Millecamps 22 
1430 Rebecq-Rognon 

Tel/ Fax : 067.67.04.45 
0472.31.50.83 

Activités : location de 3 gîtes tout confort, pouvant accueillir chacun de 2 à 11 personnes. Les gîtes 
se trouvent dans le corps de logis d’une ferme d’élevage, toujours en activité. 

 
Ferme Quenestine 
Robert Lisart 
Rue Quenestine 16 
1430 Rebecq 

 

Produits : Grande variété de pains fabriqués avec la farine de l’exploitation et sans additifs. 
Horaires : pas de vente directe à la ferme 
Autres points de vente : vente uniquement sur les marchés de Tubize, le jeudi, de Clabecq, le 
samedi, d’Enghien le mercredi et de Soignies le mardi. 

 
Mieke De Coene-De Meuter 
Chemin de la Brûlotte 1 
1430 Rebecq 

Tel/ Fax : 067.63.61.42 
0476.67.37.76 

Les exploitants vous accueillent dans leurs 2 gîtes, aménagés dans le corps de logis d’une ferme de 
culture et d’élevage, toujours en activité. 
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Activités : location de 2 gîtes, pouvant accueillir chacun de 4 à 12 personnes et aménagés dans le 
corps de logis d’une ferme de culture et d’élevage, toujours en activité. Parc ou jardin privé, jeux 
extérieurs pour enfants, barbecue, animaux admis, chauffage central et au bois, jeux et piscine pour 
enfants. Chevaux acceptés en prairie et étables. Jardin clos. Connexion internet. 

 
Haras de Baudemont 
François-Xavier de Mahieu  
Rue de Baudemont 50 
1460 Ittre 

Fax : 067.21.31.08 
0475.87.26.17 
baudemont@hotmail.com 
www.baudemont.be 

Le Haras de Baudemont vous accueille pour une demi-journée, une journée, une soirée, une ou 
plusieurs nuits, un week-end 
Activités : relaxation, délassement, repos, golf, pêche, séjour professionnel, séminaire, réception 
(cocktail ou tout autre évènement (familial ou professionnel)). 

 
Gîte des Buis 
Nicolas Mullier 
Place de Thines 4  
1402 Nivelles 

Tel / Fax : 067.84.40.13 
0476.57.03.76 
info@gitedesbuis.be 
www.gitedesbuis.be 
 

Activités : location d’un gîte de 2 à 4 personnes, entièrement rénové, cuisine équipée, accès 
internet haut-débit. 

 
Marc Van Sinay 
Chaussée d’Enghien 17 
1430 Rebecq 

0474.45.34.70 
marcvansinay@yahoo.fr 
 

Produits : un distributeur automatique de pommes de terre, œufs, pommes, poires, saucisses sèches 
faites maison, est placé devant la ferme. 
Horaires : le distributeur est accessible 24h/24. 
 


